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Les trois chaudières type A lsthom. de 790 mètres carrés . de sur
f ace de cha uffe. à 40 kilogrs de pression. 450 degrés de surch auffe. 
sont montées a vec tous les accessoires de pulvérisation . de poste 
d 'eau . de triage mécanique. réchauffeurs. dépoussiérage. d es fumées 
el évacuation hydra ulique des suies el cendrées. Le contrôle ther
mique de la chaufferi e est en période d 'essais. 

Un tra nsport pneu matique de combustible esl in stallé entre la 
Cen trale et le sécheur à schlamms. 

E n· annexe à la C entrale, on insta lle, pour la condensation a ux 
turbines. nn réfrigéran t Ha mon à tuyères, en vue d e parer à une 
éventuali té de manque d 'eau a u canal. 

A la mise à terril, l'équ ipement mécanique est terminé . il reste à 
monter la partie électrique. 

L'installation pour le séchage des . schla mms, de construction 
Butlner. principe Réma-Rosin, a été mise en marche. 

A l'installation de stockage des charbons, les deux a ires de 
stockage, ayant chacune 900 X 50 mètres. sont en cours d 'exécution. 
L11 charpente méta!Lque d 'un des portiques de manuten tion est 
montée: on assemble celle du second. Un crible roulant est annexé 
à celte installa tion pour la reprise des charbons classés. 

Dans la sa lle des machines d 'extraction et des compresseurs d 'air, 
un tu rbo-compresseur Brown-Bove ri de 900 mètres cubes/minute est 
en installation : la partie mécanique esl terminée, il reste à monter 
l'équipement électrique. 

La nouvelle église de la Ci té est consacrée a u culte depuis le 
29 novembre 1936. Il reste à effectuer des travaux intÇrieurs d e 
parachèvement. 

A l'école des garçons. le gros œuvre des nouvelles classes est 
à peu près terminé. 

La gravière a produit 6 .700 mètres cubes. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-36 . 

2. 103 
1 ·474 -
3.577 

A u 3 1-1 i -36. 
2. 11 2 
1 ·575 
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Avis du 7 janvier 1936. 

occupation de terrains. - Demande de modification d'un 
premier avis. (1) - Production d'éléments nouveaurc. -
Terrains pour dépôt de stériles. - Durée à prévoir. 

En matière d'occupation de terrains, la présence au 
dossier d' éléments de fait nouveaux , (note, rapport et 
plan) inconnus du Conseil lors d'un premier avis., lui 

permet de modifier cet avis. 
Le droit d'o ccupation doit s'exercer dans le but cle 

favoriser l'exploitation de la mine dans l'avenir , mais 
il n'est pas nécessaire de pourvoir le charbonnage de 
terrains à stériles pour une durêe de vingt-cinq ans. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 21 décembre 1935 par laquelle le 
Ministre des Affaires Economiques retourne au Conseil 
le dossier 3399 avec prière de revoir l'avis émis par le 
Conseil le 12 novembre 1935 (Affaire occupation de 
terrains par le Charbonnage de Monceau-Fontaine, pour 
laquelle un nouveau plan est produit avec lettre du Char
bonnage et note de la Direction Géiiérale) ; 

. Vu la lettre du Directeur-Gérant de la Société anonyme 
des Charbonnages de Monceau-Fontaine, à Monceau
sur-Sambre, du 18 décembre 1935, transmettant au 
Directeur Général des Mine5 un plan du terril, avec indi
cation des trois parcelles nécessaires pour l' occul>ation 

et leur contenance; 
Vu la note de la Direction Générale des Mines dn 

21 décembre 1935; 

(1) Voir l' avis du 12 novembre 1935. (A nnales des Mines 1936, p. 607.) 
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Revu son avis du 12 novembre et le dossier y annexé; 
Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le rapport de M. l~ Conseiller Duchaine; 
Considérant que, par son avis du 12 novembre 1935 

le Con~ei~ des Mines a estimé qu'il y avait lieu <l'autorise; 
la. So~1éte anonyme des charbonnages de Monceau-Fon
tam~ a Monceau-sur-Sambre à occuper, pour étendre son 
terril, u~e parcelle sise à Roux, cadastrée section C. 
n° 508, dune contenance de 35 a. 60 .ca., parcelle appar
tenant à !' Ingénieur Isbèque-Depagne, domicilié à Lod _ 
linsart, dénommée au dossier et . dans les plans pa:
celle A. ; 

Qu'il ne résultait nullement des documents et rapports 
annexés au dossi~r qu'il fût nécessaire pour la dite 
société d 'occuper les trois autres parcelles dites B, C et D 
appartenant, ·les deux premières au même Isbèque
Depagne, la dernière à la Dame Hecq ; 

Considérant qu' il résulte d' une note de la société de
mander esse et d'un nouveau rapport de l 'Ingénieur en 
chef-Directeur des Mines, postérieurs à l'avis du Conseil 

. . ' 
:11?s1 que d'un nouveau plan y annexé, que le terril se 
deve;oppe dans la direction nord-nord-ouest et que, par 
le _deversement normal et régulier des stériles, ce terril 
d01t . fatalement recouvir peu à peu , non seulement le 
trram ~ppa~te~~nt à la société demanderesse, mais égale
ment 1 extremite sud des parcelles A, B et C; 

Que cette situation se produira même dans un délai 
assez ~app;_oché si l' exploitation se maintient au rythme 
actuel , qu il est constant que l 'exploitation actuelle suit 
un rythme très modéré · , 

Oons~dérant que la présence d'éléments de fait nou-
veaux, mconnus du Conseil lors de l' avis du] 2 b 1 , . . . novem re, 
ost ce nature a mochf1er cet avis en ce qui concerne les 
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parcelles appartenant à M. l' Ingénieur Isbèquc, mais 
que les éléments nouveaux sont étrangers à la parcelle D 
(celle appartenant à la Dame Hecq) ; 

Considérant que le droit. cr occupation doit être 
exercé dans le but de favoriser l' exploitation de la mine 
dans l'avenir; mais qu ' il y a lieu de réduire la dmée de 
cet avenir dans les limites de temps r eprises à l' avis du 
12 novembre dernier) (1) ; 
Considérant que la société demanderesse t rouvera, par 
l'autorisation d'occuper les terrains ·auxquels elle r éduit 
maintenant sa demande et qui sont ci-après désignés, les 
emplacements suffisants pour déverser, pendant une 
période de plus de cinq ans, les stériles provenant du 
siège 4 et aussi les résidus provenant du triage-lavoir 

central; 
Qu'il n'est pas nécessaire de pourvoir dès à présent le 

Charbonnage de terrain à terril pour ~e durée de vingt-

cmq ans; 
Considérant que les conditions légales sont remplies, 

notamment en ce qui concerne la non-proximité d'un 
terrain clôturé ou d'une bâtisse du même propriétaire; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d' autoriser la s?ciét~ anonyme des 
Charbonnages de Monceau-Fontame a Monc~a~-sur_
Sambre à occuper les parcelles A, B et C, · sltuees a 
Roux, ~ppartenant à l' Ingéni.eur Odon Isbèque-D~pagnc , 
domicilié à Loc1elinsar t, les dites parcelles respectivement 
cadastrées, section C sous le n° 502 (contenance 42 a. 
40) 504d (contenance !)6 a. 40) et 508 (contenance 
35 a. 60) et cela dans les limites suivantes 

-W Annales des Mines 1936, P· 607. 
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1° pour la parcelle A, la partie sud sur une profon
deur de 50 mètres soit sur une superfici~ approximative 
de 12 ares; 

2° la partie sud de la parcelle B sur une profondeur de 
140 mètres c'est-à-dire une superficie approximative de 
35 ares ; 

3° la partie sud de la parcelle 0 sur 11a profondeur ide 
75 mètres, soit une superficie appromixative de 16 ares; 

le tout conformément au dernier plan joint aux pièces.; 
Qu'il n'y a pas lieu d'autoriser à occuper la parcelle 

dite D appartenant à la Dame Stéphanie Hecq. 

Avis des 7·21 janvier 1936. 

Société civile d'exploitation de mines . .--- Transformation par 
adoption de la forme commerciale, sans mise en liqui
dation. - Non nécessité d'autorisation. 

Lorsqu'une société civile d' exploitation de mine veut 
se transformer en société: à forme commerciale, sans se 
mettre en liquidation, son capital et son but n' étant pas 
modifiés, il n'y a pas cession de concession d'une société 
à une autre, partant l'opération n'est pas soumise à 
autorisation du Gouvernemen~ ( 1) . 

Mais la société doit obse1"ver les conditions prescrites 
par l' art . 212 des lois commerciales coordonnées . 

LE CONSEIL DES MINE S 
' 

Vu la dépêche du Ministre des Affaires.Economiques, 
en dat; ~u, 24 décembre 1935, lettre ainsi conçue : 

« J a1 1 honneur de vous prier ~e bien vouloir sou
l> n: ettr~ à l' avis ~u _Collège que vous présidez, la ques
» t10n et-après gui vient de m'être posée; 

(1) Compar. l'avis du 26 mnrs 1935. (Annale.~ des Mines 1936, p . 533.) 
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» Une société civile est propriétaire d' une concess10n 
» de mines de houille qu'elle exploite. 

» Elle va se transformer en société anonyme. 
» Il n'y aura pas de mise en liquidation . 
>i Le capital et le but de la société resteront les 

» mêmes. 
» La société civile et la société anonyme doivent-elles 

» adresser tµie demande en vue d' être autorisées : la 
» première à céder et la seconde à acquérir la con
» cession ? » 

Vu la ·loi minière du 5 juin 1911 et notamment l' arti
cle 8, alinéa· 1 ; 

Vu les lois coordonnées sur les sociétés de commerce 
publiées le 5 décembre 19 35, au c< Moniteùr Belge » et 
notamment l' article 212.: 

Entendu, en séance du 21 janvier, le Conseiller Du
chaine en son rapport ainsi conçu : 

RAPPORT 

La question qui est posée au Conseil des :Mines n 'est accom
pagné d'aucun docum_ent de. fait . Comme nous_ le _verroi:s par ~es 
considérations qui suivent, tl pourra, le cas ccheant , etrc utile 
de soumettre au Conseil des Mines le texte du pacte social de 
la société civile, les statuts de la société auonyme et le procès-

verbal de l 'assemblée qui a voté ceux-ci. ' • 
L' absence de documents concrets ne permet qu une reponse 

· b t t . celle-ci devra toujours être confrontée avec les 
111 11 s rac o, 
faits avant toute décision au fond. 

t
. posée contient deux indications importantes La ques 10n 

l ") il n ' y a 11as de liq11idotio11; 
20) la société civile .~r. 1m114or111e en société anonyme. 

S l . ·z t ·
0 11 

- Qu'est-ce à dire 1 C'est-à-dire sans 1°) ans iq1u~ a 1 · • 
· te t' dans l'activité sociale sans établir de ba-

aucun~ m rrup 1011 ' . . 
d d 

·t t cl l ' avoir sans payer le passi f, sans faire rentrer 
Jance u 01 e e 1 

•• 

, ·épartition entre les part1c1pants, sans aucune 
les creanccs, sans 1 
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solution de continuité entre le passé et l 'avenir. Le Conseil d es 
Mines, dans une espèce un peu différente, a été amené à décider 
qu 'une liquidat i9n apparen te ne mettait pas fin à l 'existence 
d ' une personnalité ~uridique. (Affaire Ougrée-Marihaye, avis 
du 26 mars 1935, A.nnales d es Jl ines 1936, p. 533). 

2°) 'l'rans/ormatio11. - C'est-à-dire que la totalité des par ti
cipants de la société civile r emplacent , titre pour titre, les parte 
sociales de cette société qui se t rouvaient dans leur por'tefeuille 
par des actions de la société anonyme. Quand nous disons titre 
pour t itre, il va de soi que l' assemfüée peut attribuer à chaque 
part sociale une valeur égale à un cer tain nombre d'actions. 
L ' avoir de chacun sera désormais représenté par un nombre 
d 'actions de la société anonyme représentant exactement la va
leur des par ts sociales de la société civile que chacun possédait 
dans son patrimoine. 

Soulignons que les mots « transformation '" " sans l i quida
tion >>, impl iquent qu'aucun appor t ne vien t du dehors, qu 'au
cun argent frais n 'est versé à l'associat ion, qu ' aucune conces
sion, aucune installation qui hier n'appartenait pas à celle-ci, 
ne lui est apportée auj ourd ' hui. Les deux mots impliquent iden 
tité absolue de capital et iden t ité absolue des sociétaires anciens 
avec les actionnaires de l 'association réorganisée ou t ransformée. 
1\1.ême but, mêmes moyens, mêmes personnes. (Comp. l'avis des 
1-1 5 décembre 1911 , J ur . X I , 34) . 

* * * 
Ces considérations préliminaires établies, examinons successi-

vement les deux lois visées eh tête de ce rapport . L a loi sur les 
sociétés commerciales d ' abord, les lois minières coordonnées 

ensuite : 

A . - L ois coordonnées sur les sociétés commerciales. 

A . R. 30 novembre 1935. - ( .lfonitenr 5 décembre 1935) . 

Dispositions additionnelles. 

" Art. 212. - Les sociétés dont l ' objet est de n ature civile 
,, peuvent, sans perdre ce caractère, em prwnter les formes des 

,, sociétés. commerciales en se conformant aux dispositions du 
» présent titre. 

.. 
1 
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,, Les sociétés civiles ayant l'exploitation des mines pour objet 
,, peuvent, quelle que soit l 'époque de leur constitu tion, si au
» cune disposit ion de leur contrat constitut if ne l' interdit , être 
,, transformées en sociétés anonymes par décision d 'une assem
» blée générale spécialement convoquée à cet effet . Cette assem
" blée arrêtera les statuts de la société anonyme. L a décision 
,, n ' est valable que si elle obt ien t l'adhésion des t itu laires de 
,, par ts r eprésentant les t rois cinquièmes au moins des parts 
,, sociales. '! 

L 'ar t icle 212 des lois coordonnées en 1935 est la r eproduction 
de l' article 136 de la loi du 22 mai 1886. Le paragraphe 1 a 
été modifié; le paragraphe 2, siège de notre matière n 'a subi 
aucun changement : la loi de 1873 conten ait déjà un principe 

semblable. 
La portée de l 'article 136 de la loi du 22 mai 1886 est mise 

en lumière lorsqu 'on reprend les divers textes soumis aux dé
bats de la section spéciale et de la. Chambre. 

Le projet primitif autor isait " les part iei; â remlre. commer
ciales 1>ar leur 110 /ontf- le.~ sor.if- t fs dont l ' objet éta it l 'e:rploita

tio11 rie., 111 i11e8, 111i11 irr1'8 et clllrrirr1's ». 

L a loi de !886 a supprimé l 'extension aux carrières et mi

nières. Elle a modifié le projet on y ajoutant les mots « sans 
perdre leur caracl:sère civil ». Le reste a été maintenu dans son 

espri t si pas dans son texte. 

R etenons dans le projet du. Gouvernement les mots " par leur 

l i
, ·Ils sont expliqués par l ' art icle 136 de la loi de 1886 ·uo 011 e ». 
. l 'a rticle 212 des lois coordonnées en 1935 : il fau t que 

et pa1 ., , . ·1 l" d ' il , 
t ·tu t if de la soc1ete c1v1 e ne mter 1se pas; n y 

l ' acte cons 1 
1. ·te de temps ; il faut la décision d'une assemblée 

a aucune 1m1 
, . t convoquée à cet effet; il fau t le vote aff irmatif 

spccialemen s· cl' . , . d ' t 1 
d 

·ts sociales. 1 ces con 1t10ns sont reumes, 1 a 
de~ 3/ 5 es pat , 

." · • valablu. (N a.mur : supplement a . 111) . 
loi Je vnte esu 

· ts il suff it de la M' 11le 110/onf.f uni latérale do 
En d ' aut res mo ' 3 
, . , , proposait de le di re le légi!ilateur de 187 . 

J soc1ctc comme , . . , . · . 
a . 'est faite a une auton sation ou a une rntei -

A ucun e allus10n n 1 . . ., 
cl 

· · t ra t ion L 'article 8 des ois mnuores coor-
t . de ]'A nun1s · 

ven 101.1 • , our le motif que dans cette t ransforma-
douuées n 'est pas v1Se p ' 



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

tiou t1111t f onndle de la société civile en société commerciale, il 
n 'y a aucun changement de la personnalité juridique, . mais elle 
emprunte une forme juridique nouvelle. 

L'ancienne personne civile, être juridique de fait ou même de 
droit, pr end l ' allure, l 'aspect, le revêtement de la société ano
nyme, mais reste ce qu'elle était, société civile (Cass. Chambres 
réunies 14 décembr e 1838. Pas. 1838, p . 415) . On ne conçoit pas 
que pour réaliser cette transformation elle ait besoin de liquider et 
de céder sou actif · à un êtr e juridique nouveau la Société ano
nyme. En fait il n 'y a aucu11 mouvement de valeur ni achat 
ni vente, ni cédant, ni cessionnaire, donc pas de dr~it propor~ 
tionnel d ' apport, mais un droit fixe , un simple droit d'acte. 
C'est cette thèse que le Conseil des Mines a adop tée pour Ougrée
Maribaye au début de 1935. 

Pourquoi cette àisposition un peu inusitée, est-elle introduite 

dans la loi ~ 

En 1884 le r appor teur, M. Pirmez, exposa avec précision la 
nécessité d ' adopter l ' article proposé dans le but de mettre fin 
à des situations inextricables pour des concessions d atant du 
XVIII° siècle : à une situation spéciale .. . C'est ce qu ' a fait le 
législateur en 1886 : c'est un expédient, comme le reconnais
saient MM. P irmez et W oeste. Mais, a joutent-ils, un expédient 
ext r êmement utile. L e législateur comme les tribunaux procla
men t qu 'en cas de changement de statu t, de forme, les sociétés 
de mines ne changent pas qnrmt au f omL; elles ne deviennent pas 
pour cette raison des sociétés commerciales, elles r estent des so
ciét,és purement civiles soumises comme telles à la j uridictioJJ 
civile : L e but de la société reste civil. (Cf . Beltjens , t. 11. , 
art. 136, Guillery, t. II . 1319. Cass. 13 mai 1886. - Pas. I. 
203 . - Bury, t. II. 1365 à 1367). 

Peut-on alors dire qu ' il y a naissance d ' une personne juri
dique nouvelle, la société commerciale, 1t laquelle la personne 
juridique ancienne, la société civile, ci'de ou vend sa concession ? 
Avant comme après la transformation il n 'existe qu 'une se il 
ent ité juridique, la société concessionnaire de la mine. Ell l e 

r evisé ses statuts; les a modifiées clans leur forme a t f e ~ , rans orme 
son fonctionnement quotid ien . Mais dans le fait elle t té es res e ce 
qu 'elle était: une société civi le dont lo caractc'i·e ' 1 t , ' ree es r esté 
tellement civil qu 'elle ne peut être déclarée en faillite et que 

t 

J 
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son activité est étrangère au commerce. Ces données sont indis
cutables. L a doctrine et la jurisprudence sont unanimes. 

Examinons la question à un au tre point de vue. 

B . - Lorsque l ' on passe. à l 'examen du texte de la loi sur 
les mines, article 8 paragraphe l "'", ainsi conçu : 

u Les mines ne pourron t êt re vend ues ou cédées en totalité 
' " ou en part ie, sous q uelque forme que ce soit, partagées, louées 

» ou am odiées, même par tiellemen t, sans une autorisation du 
» gouvernement demandée et obtenue clans les mêmes formes 

" que l' acte de concession , à l'exclusion toutefois des formalités 
" cl' insert,ion dans les journaux et d 'affichage, prescrites par les 
» art,icles 25 et 26 de la présente coordination. ,, 

L orsqu' on passe, dis-je, ~t l'examen de cet art icle ou est con
duit à admettre les principes suivants : 

L ' article 8 de la loi restreint le droit. de propriété; il res
trein t le d r oit commun . Dans son inter prétation il faut donc être 
extr êmemen t prudent; en ver tu du principe que Îes exceptions 
sont de stricte in te rprétation et que les restrictions ne peuvent 
pas être étendues par analogie, l ' on doit donc, pour décider si 
l 'article 8 est applicable clans l 'espèce, ne répondre affirmat.ive
ment que si , sans aucun cloute, l a dite espèce est exactement 

celle prévue par la loi. 
L'article 8 dit qu'en cas de ·vente, de cession ou de locat ion 

de la mine, il faut !'autorisation de l' Administration. 

Commençons par défini r le mot ven te, le mot cession et le 

mot location. 
L a vente est le con trat par lequel l'un s"oblige à livrer up.e 

chose et l 'aut r e à la payer. L es éléments indispensables à la 

te t U
n vendeur un· acheteur, un prix et une chose. La 

ven son ' . , . , 

b 
. · te c'est Ja concession. Il est evident qu en tous cas 

c ose exis , , . , 
. . .

1 
, a as de pr ix. P as plus d ailleurs d acheteur que de 

I CI l Il J p , · 1 , 1 d . ' ") 
l Il t 

· 
1
contesLable qu 1 11 y èt pas p us e cession qu i 

vencenr. es . li . 

d t t qu ' il n'y a pas de location . Tous ces contrats 
11 ' y a e ven e e . . . 

. d , t i"es et un prix ou une compensat10n, smon il 
ex1ueant eux par . . . 

0 • d t. ce qui n 'est pas le cas. Donc JUndiquement, 
y a urai t ona 10n , · bl · 
, . cl l ' ar ticle 8 n'est pas a.pphca e au cas sou mis 
a ce pomt e vue, 
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au Conseil. Les faits de la cause ne permettent pas de dire que 
la société civile vend , cède ou loue i1 la société anonyme sa con

ce~sio~ . ~e cas soumi~ au . ~~useil n'est. donc pas celui que pré
voit 1 ar t icle 8 des l01s mm1cres coordonnées. 

L ' article 8 de la loi trouv':) une justification parfaite en cas 
de veule parce que, dans cette éventualité, ] 'Administration des 
~f ines. le Conseil des .M;nes doivent 11rocc'aer a' ce t · , 'f ' · r ames ven 1-

cali on s . la p rem ière est de savoir si le vendeur ou cédant a 
fou rni les preuves de sa propriété sur la mine, la seconde si 
J ' acquéreur ou 1 'acheteur possèdent les qualités financières et 
techniques nécessaires pour fair e face aux charges et aux diffi
cultés de l 'exploitation. 

Ces questions ne se posen t pas en cas de t ransformation d ' 
société minière civile en société anonyme . la société li une . . · , que e que 
soit sa forme, r este nantie du même actif, pas un centim~ n'en 
est soustrait, ni y est ajouté .: elle conserve la même d irection 
technique, le même personnel. L a question de savoir donc si la 
prétendue société acs:iuér eur a les qualités financières et techni
ques n 'est pas pertinente ou plutôt ne se pose pas dans le débat. 
Il ne se conçoit pas qu ' il soit, répondu que la Société anonyme 
n 'a pas les capacités techniques ou fin ancières requises alors que 
la société civi le les possède et que Je capital reste le m ême. 

E n fin , il y a lieu de souligner l ' inutilité complèt e de pareille 
procédure. Dans quel bu t pratique imposer cette procédure ~ 

J 'ai cherché, en vain, dans la j urisprudence du Conseil , une 
espèce analogue ; je ne l 'a i pas t rouvée. Cependan t si l' on suit l1;1s 
discussions qui ont eu lieu à la Chambre a u moment où l ' llll a 
voté la loi sur les sociétés P.n 1873, en 1886 et au moment de 
l' arrêté-loi de décembre dernier , l ' on doit conclure qu ' il y a 
des précédents ( depuis la loi do 1911 1) . S'il en est ainsi (Y) 
!' Administ ration eut peut-être fait chose utile en les indiquant 
au Conseil. A mon avis l'ar t icle 8 ne s'applique pas au cas de 
t r ansformation dans la form e sociale . C'est l'ar t icle 212 des lo1s 
coordonnées de 1935 qui r égit exclusivement la matière. 

De ce qui précède, 11 ne résulte ce pendant pas qu ' il n'y a 
rien à faire pour !' Administration . Cet article 212 lu i impose 
certaines vérifications . Le cont rnt social primit if permet-il cette 
transformation 1 De plus la transformation de la société ne peut 
avoir lieu que par une assemblée générale spécialement convo-

JURI SPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 395 

q 11ée à cet ef f et et :i la major itt= iles 8/fi d es parts social es. Il 
appartient à l' Administration de consulter les statuts sociaux , 
de demander le procès-ver bal de la séance et de véri fier les indi
cations requises par l ' article 212. Dès que ces condit ions sont 
vérifiées, le v ote '"~t ·u1tlrib!t , la concession appartient à la so
ciété anonyme sans au t re formalité. Celle-ci ne perd pas son 
cnractère civil , ne devient pas uue société commerciale. Elle r este 
ce qu 'elle était , la même société minière, avec un capital iden 
t ique, des facultés techniques ic.len tiqucs, le capi tal répar ti dans 
la même propor t ion entre les mêmes personnes, ayant même but , 
m ême activi té, même nom probablement, donc même entité juri
dique dans son essence mais rncouverte d ' un autre vêtemen t , le 
vêtement commercial, suffisan t pouT faciliter sa gestion quoti
dienne, insuffisan t pour lui fai re perdre son caractère civil . Cette 
t r ansformation est le résul tat d ' un acte de volonté, valablement 
décidé par les in téressés seuls. N i l' or dre public, ni 1 ' utilité gé
néra l ne permetten t à l ' Admin istration de s'y opposer . 

Est d'avis : 

Qu' il est r épondu par le pr ésent rappor t à la question 

posée . 

Avis du 21 janvier 1936. 

-
8 

des exploitations. - Sécurité à la surface. - Arrêté 
Polle Dé utation permanente, - Mesures incomplètes et 

de P - à - b t-mpliquées. - Avis tendant 1mpro a ion. -
tropre~o mesures proposées par la Direction générale des 
A~t Nécessité de les soumettre à décrètement par 
Min es - · d · - t · t t·on permanente. - Pouvoir u m1n1s re en la Dépu a 1 

.. . dernier ressort. 

Il échet pour le Ministre de ne Pc;8 ,approuver un 
· ,. , d 1 De'putation permanente decretant, dans un 
arrete e a ' · , z 

, 't ' les mesures de police proposees par a. 
butde securie , . · · G' ' 

. . d' . dissement minier si la Direction ene-Direction an on ' 
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rale des Mines estime ces mesures à la fois incomplètes 
et trop compliquées et qu'elle propose d'autres mesures. 

Dans ce cas , ces dernières propositions doivent êt<re 
envoyées à la Députation permanente qui aura liberté 
~e les dé?r~ter ou .de les rejeter, sans cependant pouvoir 
lier le ministre qui slJatuera définitivement après noutiel 
avis du Conseil des Mines ( 1) . 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 30 décembre 1935 · 
Vu le r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur 'au 

2° arrondissement des Mines à Mons, du 12 juin 1934; 
Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 

provincial du Hainaut, du 13 juillet 1934; 
Vu la lettre du 23 juillet 1934 de lia société anonyme 

des Charbonnages des Produits et du Levant du Flénu ; 
Vu la note du Directeur Général des Mines adressée 

le 29 juillet 1935 au Ministre des Affaires Economiques ; 
Vu la lettre du Charbonnage des Produits et du Levant 

du Flénu, du 22 novembre 1935 · 
' 

Vu les lois coordonnées sur les mines ; 

Vu le règlement général de police des mines; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 

Considérant que par dépêche du 30 décembre 1935 
le Mi~istre des Aff.aires Economiques demande l'avis d~ 
Conse~l sur ~n . arrêté de la Députation permanente du 
Cons.eil provincial <ju Hainaut, en date du 13 juillet 1934 
relatif à des exploitations des charbonnages des Produits 
f' t du ~evant du Flénu à Cuesmes, dans l' extension dC' 
concession accordée par l'arrêté royal du 3 iavril 1868 
et sur des modifications et compléments que la Directi o~ 

(l)Voir plus loin l'avis du Ier septembre 1936. 
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Générale des Mines est d'avis d ' introduire dans l'arrêté 
susdit; 

Considérant qu~ cet arrêté a été pris à la demande et 
à la suite d'un rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur 
du 2e arrondissement des Mines à Mons, en date du 
12 juin 1934; 

Considérant que l' exploitant a été ·entèndu en ses 
observations et que la Députation permanente a rendu 
son arrêté provisoirement exécutoire ; 

Considérant que , sous la date du 23 juillet 1934, la 
société exptoitante a introduit un recours auprès ~du 
Ministre des Affaires Economiques contre l'iarrêté de la 
Députation permanente et ce dans les termes suivants : 

« Nous protestons avec énergie contre cette mesure 
•> qui atteint durement notre société et qui apporte au 
» développement des exploitations souterraines des 
» r éductions considérables; en agissant ainsi, la dépu
» tation permanente du Conseil provincial du Hainaut 
» supprime radicalement tous les avantages qui nous 
» avaient été octroyés lors de l'extension accordée par 
1> l'arrêté royal du 3 iavril 1868 » ; 

Considérant que certaines exploitations pratiquées 
par la d-ite société tant avant qu'après la prise de l'arrêté 
susdit ont fait l'objet de réclamations pressantes d'habi
tants d'un quartier de la ville de Mons, lesquels s' esti
ment menacés par ces exploitations ainsi que par celles 
qui pourraient être entreprises à l'avenir ; 

Considérant que les manifestations diverses et r éité
rées des habitants ainsi que le recours introduit auprès 
du Ministre par la Société ont déterminé le Directeur 
Général des Mines à faire une enquête sur les lieux, afin 

de situer la question; 
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Considérant qu'aux termes d'une note remise au 
Ministre à la suite de cette enquête, l'étude du recours 
introèuit le 23 juillet 1934 par l' exploitant, faite au 
point de vue technique et économique, a montré le bien
fondé de certains arguments de la thèse de la société 
exploitante; qu' elle a montré aussi que les règles qui 
avaient servi à la détermination de l'étendue des massifs 
à réserver étaient techniquement discutables; qu'elle a 
montré enfin que l'on pouvait prévoir que la continua
tion, dans une certaine mesure, des exploitations com
mencées ne créerait pas de préjudices réellement graves; 

Considérant que l'arrêté d~ la Députat.io.n permane~te 
du Conseil Provincial du Hainaut, du 13 JUlllet 1934 vise 
uniquement la protection d·es digues de la Trouille contre 
tout affaissement ultérieur; qu'il .établit, en vue de cette 
protection, des règles compliquées et sujettes ~ des con
troverses techniques; qu'il se rapporte exclusivement à 
l'extension de concession accordée par l'arrêté royal 
du 3 avril 1868 · 

' 
Considérant que cet arrêté de la Députation perma

nente est, de toute façon, insuffisant pour assurer la 
protection des habitations situées sur le territoire de 
Mons et celle des eaux utiles de la surf.ace ; 

Considérant que certaines appréhensions exprimées par 
les habitants d 'un quartier de la ville sont dès lors 
fondées; 

Considérant au surplus qu'il ne faut pas limiter la pro
tection aux· immeubles d'un quartier mais qu'il est indis
pensable de l' étendre à tous les immeubles de la ville ; 

Considérant qu'en vue de remédier aux imperfections 
et aux insuffisances de l'arrêté du 13 juillet 1934, le 
texte des conditions techniques de cet arrêté a été 
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réexaminé par l' Administration des Mines, après avoir 
entendu d'une part l'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° arrondissement, d'autre part. la société exploitante; 

Considérant que l' article 7 5 des lois coordonnées sur 
les Mines autorise l'Administration des Mines à prendre, 
à titre préventif, toutes mesures de nature à assurer la 
sécurité et la conservation des propriétés et des eaux 
utiles à la surface; que les modalités de l'intervention de 
l' Administration sont réglées et définies par l'article 3 
de l'arrêté royal du 5 mai 1919; 

Considérant que, pour :atteindre ce but, en ce qui con
cerne la ville de Mons, l' Administration des Mines estime 
qu'il y a lieu Cie remplacer le texte des articles 1 à 4 de 
l'arrêté de la Députation permanente du 13 juillet 1934 
par les articles suivants : 

« Article 1. - Pour le présent, la société exploitante 
se trouve dans l'obligation : 

» a) de maintenir intacte la partie du gisement r estant 
actuellement sur le territoire de Mons compris dans 
l'extension de concession du 3 avril 1868, à l' exception 
de la très petite partie de la couche Grand Franois res
tant à l'aval de la cote 620 m. et dépendant de l' étage 

de 651 m. 

» b) de limiter l' exploitation actuelle, dans l 'extension 
de concession susdite, à celle de fa dite couche Grand 
Franois sous le t~rritoire de Cuesmes par l'étage 651 m. 
et à l'aval de 11a cote de 620 m ., les déhouillements de
vant rester, en outre, à 175 m. au moins du bord sud du 
cours actuel de la Trouille . 

» c) de faire exécuter, au moins une fois par an, sous 
la direction et sous le contrôle de l' Administration des 
Mines, éventuellement en présence de délégués des 
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administrations provinciale et communale, de::; levés 
topographiques de nivellement de façon à déterminer les 
affaissements consécutifs à l' exploitation ; 

» Art. 2. - Pour l'avenir, toute exploitation aux 
abor_ds du territoire de Mons, dans n'ifl?.porte quelle 
partie de la concession des Produits et du Levant du 
Flénu, est subordonnée : . 

, » a~ à l'élaboration d'un programme qui limiterait les 
de~o?1ll~m~nts, de façon à assurer la protection des pro
pr1etes s1tuees sur le territoire de Mons et des eaux utiles 
à la_ surface, progrgamme qui serait soumis à l' Adminis
trat10n des Mines pour approbation préalable à tout 
commencement d'exécution· 

) 

. » b) à l'obligation de faire parvenir à l' Administra
tion des !\fines, au cours des huit premiers jours de cha
que mois, des copies des plans des travaux d'exploita
tion pratiqués au cours du mois précédent en exécution 
des programmes prévus ci-avant; 

n c) à l'obligation de déterminer les affaissements con
sécutifs aux exploitations, par des opérations de niveller 
ment effectuées comme il est dit à l'article 1 ; » 

Considérant que ce nouveau texte, qui a été soumis 
à la société exploitante, a éte admis par celle-ci à 1 ' excep
tion de l'article 2; que la société voudrait limiter les 
mesures proposées .à la partie de sa concession formée 
par l'extension accordée par l'•arrêté royal du 3 avril 
1868; 

Considérant que le texte des réglementations propo
sées, ayant été élaboré postérieurement à l 'arrêté de la 
Députation permanente, n'a donc pu être encore soumis 
à celle-ci ; qu' il échet conformément à l'arrêté royal du 
5 mai J 919, de le lui soumettre avec réquisition de le 
décréter par un •arrêté conforme qui devra ensuite être 
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soumis à l'avis du Conseil des Mines, puis revêtu de 
l'approbation ministérielle; que sans doute l'autorité 
supérieure ne pourrait être liée ou paralysée par un 
arrêté non conforme de la Députation permanente, mais 
que pareille hypothèse, tout à fait improbable, ne dis
pense pas de mettre la Députation permanente en mesure 
de ·se prononcer et d'exposer, dans l'arrêté qu'elle 
prendra, son opinion et les motifs qui la lui auront fait 
adopter ; 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'approuver l 'arrêté de la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Hainaut, en 
date du 13 juillet 1934, mais qu'il y a lieu pour l' Admi
nistration des Mines de demander à la Députation per
manente de vouloir, dans l'intérêt général, de la ville de 
Mons, modifier cet arrêté du 13 juillet 1934 et, à cette 
fin, de remplacer le texte des articles 1 à 4 de celui-ci 
par celui des articles 1 et 2 proposés par l' Administration 
des Mines. 

Avis du 4 février 1938. 

Tourbières. - Demande d'autorisation de les exploiter . -
Arrêtés royaux du 16 décembre 1894 et du 15 février 
1920. ,_. Projet de modifications. - Recours contre 
refus d'autorisation. ,....- Projet de modification quant au· 
Ministre compétent. 

Les ~ourbières sont des minières, et sont comme telles 
soumises à la surveillance des Ingénieurs des Mines, ceci 
même dans les provinces non minières. En conséquence 
est illogique le règlement du 16 décembre 1894 selon 
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lequel, dans ces provinces l' Ingénie d ~1, . 
l , , d . ' ur es foines n'est 

pas appe e a onner avis sur les de d . 
· d' l · man es en autor'l.Sa-tion exp oit1er une fourbière t 

les provinces minières c'est l'I e, .par contre dan.Q 
Ch , · ' ngenieur des Ponts et aussees qui n'est pas entend . 

u sur ces demandes 
Il échet de disposer p~ur tout le ai · 

des seront soumises , l' . P ys que ces cleman-
a avis tant de l' J , · 

Mines que de celui des p t C ng,enieur des 
on s et haussées 

Toutefois, le recours contre ref ' . . . 
contre des conditions est; , ~s d auto11.sation, ov 

•mees non u t'f'' devan~ le Min1stre des Aff . 1 s i iees, serait por::é 
. aires Econom · 

celui des Travaux Publics l iques ou devant 
recours émanerait du rap~;;to~/~e la ,m_esure objet. du 
ou de celui des Ponts et Cl , L1Y1.9enieur des Mines iaussees. 

L E CONSEI~ DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 16 . . 
M. le Ministre des Aff . E Janv1.er 1936, par laquelle 
du Conseil un projet d aires . ~on~miques soumet à l'avis 
sur les tourbières . e mod1ficat1on à la réglementation 

' 
Vu le projet d'arrêté royal à int . 
V ervenir y annexé · 
~l'arrêté royal du 16 d' ' 

c~lm du 15 février 1920 ec;imbre 1894, modifié par 
reglementation · ' xant actuellement cette 

' 
Vu les lois sur la mati" 

, 112 ere, nota 1 
a des lois minières c d mment es articles 109 
15 septembre 1919; oor onnées par arr êté royal du 

Revu l'iavis du Conseil du 20 . . 
pp. 35 et suivantes); Juillet 1894 (Jur. VIII, 

Entendu le Conseiller rap 
en ses explications à la se' porteur, Chevalier de Donnea 

ance de c . e Jour ; 
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Considérant qu'en vertu de la réglementation actuelle 
sur l'instruction des demandes en autorisation d' ex
ploiter une tourbière, !' Ingénieur ~n chef-Directeur des 
Mines est entendu seulement dans l~s provinces minières 
(Hainaut, Liége, Namur, Luxembourg et Limbourg), 
tandis que, dans l~s autres provinces, c'est !'Ingénieur 
en chef-Directeur des Ponts et Chaussées qui est seul 
entendu; 

Qu'en conséquence, les demandes ~n autorisation 
d'exploitation des tourbières sont instruites, pour les 
provinèes non minières, sans qu'il y ait int~rvention du 
fonctionnaire de l 'Administration des Min~s qui, en cas 
d'octroi des autorisations, sera néanmoins chargé de la 
surveillance des exploitations ~insi permises,. car les 
tourbières sont comprises parmi les cc minières » , sous 
la surveillance complète des Ingénieurs des Mines dans 
toute l'étendue du Royaume; 

Que, d'autre part les Ingénieurs en chef-Directeurs 
des Ponts et Chaussées compétents ne sont pas entendus 
sur ·1es demandes intéressant des exploitations à établir 
dans des provinces minières; 

Considérant que, pour mettre fin à ces anomalies, il 
convient d' abroger le 2° de l'article 4 d~ l'arrêté royal 
du 16 décembre 1894 modifié par celui du 15 février 
1920, et de le remplacer par le texte suivant : 

cc L'Ingénieur en chef-Directeur des Mines et !'Ingé
nieur en chef-Directeur des Ponts et Chaussées com
pétents »; 

Considérant que les autres modifications proposées dé
coulent de la précédente, ~t que le projet d'arrêté royal, 
composé de quatre articles, ne renferme rien d'illégal; 
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Considérant toutefois qu'en vue de prévenir toute 
erreur d' interprétation, il semble préférable. de libeller 
comme suit le premier alinéa de l'article 6 de l'•arrêté 
projeté : 

« En cas de refus d ·autorisation ou de réclamation 
contre les conditions imposées, · le demandeur pourra -
quelle que soit la province où le gisement de tourbe sera 
situé - se pourvoir dans le délai de 15 jours à partir 
de la notification de l' arrêté de la Députation perma-

nente. 

» Ce recours sera porté devant notre Ministre des 
Aff aires Economiques ou devant notre Ministre des 
Travaux . publics, selon que l 'arrêté ou la partie de 
l'arrêté contre laquelle il sera dirigé aura été provoqué 
par le mpport de !'Ingénieur des Mines ou par le rapport 
de !'Ingénieur des Ponts et Chaussées »; 

Est d'avis : 

que, sous la réserve ci-dessus, rien ne s'oppose à. ce 
qu'il soit donné suite au projet d' arrêté royal soumis au 
Conseil. 
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Avis des 10-17 mars 1936, 

sur u:n nouveau projet substitué par la Direction générale 
des Mines à celui étab~i par elle en 1935 (1) pour insti
tuer des fonds de garantie en vue d'assurer la réparation 
des dommages causés, soit à la surtace, soit aux con
cessions voisines par. une exploitation de mines. 

Vu la dépêche ministérielle du 27 février 1936; 
Vu le projet de loi joint à cette dépêche et les remar

ques intercalées après 9haque article pour en exposer les 
motifs; 

Revu son avis des 2 septembre, pr et 15 octobre 1935 
avec le rapport et les diverses notes y ·annexées; 

Considérant que le projet de loi sur lequel le Conseil 
est actuellement consulté, a été rédigé pour remplacer 
le projet ayant fait l'objet de l 'avis du 15 octobre 1935 
ici r evu et tenu pour reproduit ; 

TEXTE DU PROJET SOUMIS AU CONSEIL 

Swr l'article z•r. 

Article premier . - Il est ins
titué à la Direction Générale 
des Mines un Fonds National de 
Garantie destiné à mieux assu
rer, en ce qui concerne les mines 
de houille, l 'exécution des obli
gations imposées aux concession
naires de mines par 11 article 58 

· des lois minières coordonnées 
par l 'arrêté royal du 15 septem
bre 1919, dans les cas où des 

Considérant qu'à l' article 1er 

un long débat a surgi sur la 
condition finale, il a été r epris 
à la fin du délibéré et cette con
dition a été maintenue telle que 
rédigée au projet ; après vote 
cl ' un,e ajoute, cet article a été 
adopté dans les termes suivants: 

" Il est institué à la Direction 
générnle des Mines un Fonds 
Nation al de Garantie destiné à 

(1) Voir les rl.l.fiports et notes e~ l'a.vis des 2 septembre, Ier et 15 oc
tobre 1935 (A.nua/es des Mines 1936, p. 574). 
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dommages ont fait l 'objet de dé
cisions coulées en force de chose 
jugée ou de conventions amia
bles conclues entre concession
naires et propriétaires de la sur
face, décisious ou conventions 
qui n 'on t pu être exécutées à 
cause d ' insolvabili té des conces
sionnai res responsables, à la 
condiLion que ceux-ci aien t par
ticipé effect iYemen t pendant au 
moins cinq ans à la constitution 
du Fonds. 

mieux assurer, en ce qui con
cerne les mines de houillè, l ' exé
cution des obligations imposées 
aux concessionnaires par l'ar t icle 
58 des lois min ières coordonnées, 
dans 1es cas où des dommages 
on t fait l 'objet de décisions cou
lées en force de chose jugée ou 
de conventions amiables conclues 
entre concessionnaires e t pro
priétair es de la sur face, décisions 
ou co1w e11tions qui n ' ont pu êt re 
entièrement exécutées à cause 
d ' insolvabilité de concessionnai
res responsables ayant partic~pé 
effectivement pen dan t au moins 

· t . du cinq ans à la const1t u wn 

fonds. 

A joute. « Les conven t ions dont ques-
tion ici ne vaudron t à charge du 
fonds de garant ie que moye~

nant bomoloaat ion par le Mi-
. b • 

nii::Lrc compétent , c' est-à-dire 
celui qui aura les mines dans ses 
attr ibutions. Celui-ci p rendra, 
avant de statuer , l ' avis du Co
mi té per man ent des Dommages 
Miniers et l ' avis du Conseil des 
i\Iines. » 

Soit dit 1t11e f ois pour to1ttes, 
il y a lieu de remplacer dans 
toute la suite du projet l ' expres
sion « Ministr e des Affaires 
E conomiqu es » pa1· celle de « Mi
nistre compétent » car on ne 
sait ni combien de temps le t i
tre actuel sera conservé, ni com
bien de temps les mines reste
ront à ce dépar tement . 

.... 
\ 

• 
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Sur l 'article 9 . - Alinéa l. 

Ar t . 2. Al. l. - Le F onds 
National de Garantie est ali-
1111mt.: à l ' aide d 'u11e con tribu
Lio11 par tonne de ch arbon ex

t raite. 

Considéran t que l 'aliéna 1°r a 
été adopté après que le Président 
eut déclaré persister dans son 
opposition à la base choisie pour 
la cont ribu tion, opposition dont 
il a énoncé les motifs dans sa 
note jointe à l' avis du 15 octo
bre 1935 et qui déterminera son 
abstention sur l'ensemble; ainsi 
que le vole négatif du Conseil
ler François; 

Considér ant que to us les mem
bres du Conseil out regretté que 
la loi ue détermine pas elle
même au moins le maxinrnm du 
taux par tonne ext raite que ne 
pour rait dépasser la cont ribu
t io11 . 

Que sous cet te r éser ve le Con
seil adopte 1 'aliéna 1 et pro,pose 
de rédiger comme suit les al inéa 
2 et 3 

Alinéa 2 de l ' article 2. 

Al. 2. _ Le taux de cette 

con t ri bu t ion est compris entre 
un' taux mi11im uro et un taux 

· sont établis par maximum qui 
arrêté royal. 

« L e taux de cette contribu
tion est compris en t re u n taux 
minimu m et un taux maximum 
qui sont établis par arrêté royal , 
après avis du Comité permanent 
des Dommages Miniers et du 
Conseil des Mines. » 

Aliéa 3 de l ' article 2. 

Al. 3 . _ Il est uniforme pour 
tous les concessionnaires et fixé 
to us les t rois ans par le Minist re 
des Affaires Economiques, sur 

« Ce taux est uniforme pour 
tous les con cessionnaires et f ixé 
tous les trois ans par le Ministre 
compétent sur avis du Comité 
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avis du Comité permanent des 
.Qommages Miniers, le Conseil 
des i\fines entendu . 

Al. 4. - La composition, la 
mission et le mode de fonction
nement de ce Comité sont dé
terminés par arrêté royal. 

Al. 5. La contribution est r e
couvrée annuellement, comme 
les impôts et redevances, mais 
le produit en est r emis à la Di
rect ion Générale des Mines pour 
être versé à la " Caisse des Dé
pôts et Consignations » du Mi
nistère des Finances. 

permanent des Dommages Mi
niers et du Conseil des Mines. " 

Considérant que les aliénas 4 
et 5 ont été adoptés sans autre 
changement que de supprimer 
dans l'alinéa 5 les mots " et re
devances » terme qui ne se r en
contre plus au budget des voies 
et moyens. 

Toutefois, à l' alinéa 5, le 
Conseil estime devoir r ecom
mander à. toute l'attention du 
Gouvernement la proposition 
fa.i te par un Conseiller de pres
crire ou au moins de permettre 
que les fonds :>oient déposés, 
non à la éaisse des Dépôts et 
Consignation, mais à un fonds 
à créer à cette fin au Comité 
permanent des Dommages Mi-
ni ers . 

Swr l'article 3. 

Art . 3. Al . 1. - Chacune des 
contributions est divisée en deux 
parties ; la première, d'un mon
tant égal en principe aux 9/ 10 de 
la contribution, est inscrite dans 
un fonds A , à. t itre de dépôt au 
nom personnel du concession
naiTe ; la seconde, équivalente 
au 1/ 10 restant est versée au 
profit d'un fonds commun, d it 
B . 

Al. 2. - Lorsque le dépôt 
inscrit au fonds A au nom per
son nel d 'un concessiounaire, at-

L' alinéa 1:-" a ét-0 approuvé 
sans modifications. 

A l ' alinéa 2, les mots " mon
tant préalablement fixé ,, ont 
été, pour plus de clarté, rempla-
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teint un montant préala blemen t 
fixé par le !\ finistre des Affaires 
Economiques sur avis du Comité 
permanent des Dommages Mi
niers, le concessionnaire entendu 
dans ses observations, ce! ui-ci 
est, à sa demande ,dispensé de 
sa contribution au fonds A. 

Al. 3 . - Dans ce cas, la par
tie de sa contribution afféren te 
au fonds comm un B reste due 
par le concessionnaire ; le taux 
en est égal au dixième du taux 
minimum dont il est question à 

l ' article 2 ci-avant. 

Al. 4. - Le montant maxi· 
mum du dépôt à inscrire au 
fonds A , fixé pa r le Ministre 
des Affaires Economiques ainsi 
qu'il est prévu à l 'alinéa 2 du 
présent article est revisé tous les 
trois ans, sur avis du Comité 
permanent des Domn1ages Mi
niers, le concessionnaire entendu 

dans ses observations. 

Al. 5. _ Le Ministre des Af
fai res Economiques veille à ce 
que le fonds B soit toujours ali 
m enté d ' une façon suffisante . Il 
est autorisé au besoin, sur avis 
du Comité permanent des Dom
mages Miniers, le Conseil des 
Mines entendu, à augmenter 
momentanément, jusqu'au 1/ 10 
ùu taux maximum dont il est 
questiN1 à l ' article 2 de la pré-

cés par ies n:ots " montant fi xé 
au début de chaque t r ie1rnat. » 

L ' alinéa 3 a été approuvé sans 
mod ification tandis qu ' 

au début de l ' alinéa 4 le mot 
u maximum " a été supprimé. 

L 'alinéa 6 a été rédigé cqmme 
suit : 

" L e Ministre compétent veille 
à ce que le fonds B soit toujours 
alimen té d ' une façon suffisante. 
A cette fin il peut au besoin , 
après avoir pris avis du Comité 
permanent des Dommages Mi
niers et du Conseil des Mines, 
augmenter momentanément la 
part du fonds B, sans dépasser 
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sen te loi, la part cont ributive 
des concessionnaires à ce fonds, 
la ccn t:.ribut ion unitaire totale ne 
pouvant toutefois être augmen
tée. 

le double de cette part, et en di
m inuant d'autan~. la part du 
fond s A dans la contribution to
tale. ,, 

A l'article 4. 

Art. 4. - Il peut être décidé Considérant que l'article 4 a 
par arrêté royal p ris sur av1s du été approuvé sans modifications ; 
Comité permanen t des Domma-
ges Miniers qui entend l 'exploi-
tan t dans ses observations que 
le dépôt inscrit au fonds A , au 
nom de cet exploitant, peu t êt re 
remplacé, en tout ou en partie, 
par des garan t ies hypothécaires 
ou aut r es. 

A l'article 5. 

Art. 5. Al. l. - A partir du 
moment où le dépôt, au fonds 
A , inscrit au nom d ' un conces
sionnaire at teint Je montant fixé 
ainsi qu ' il est dit à l'alinéa 2 
de l 'art icle 3 de la présent:.e loi , 
les intérêts des contribut ions 
versfos au susdit fonds par le 
concessionnaire sont ristournées 
à ce concessionnaire, annuelle
ment, jusqu'au moment de la 
mise en liquidation de ce con
cession naire. 

A l. 2. - Les intérêts corres
pondant a ux par t icipations au 
fonds commun B restent acquis 
à ce fonds. 

Qu'il en a été de même des 
deux premiers alinéas de l'arti
cle 5; mais 

J URISP RUDENCE DU CONSEIL DES MINES 411 

Al. 3. - Au cas où un con
cessionnaire in tervien t dans le 
Fonds National de Garantie 
pendant· moins de cinq ans, les 
par ts de contribution qu 'i l a 
versées et qui ont été inscri tes 
it son nom au fond s A lui sou t 
restit uées n,vec les in térêts y af

fér en ts. 

q u '1t !"alinéa 3 de cet ar t icle 5, 
le Conseil croit ut ile d'ajouter: 
" \sauf opposit ion des sin istrés 
et su r avis du Comité perma
nent des Dommages l\liniers ». 

-~ l'article a. 

Art . 6. - Le Fonds N atio
nal de Garan t ie peu t êtr e appe
lé à la cause, comme garant , 
par tou t p ropriétaire de la sur
face ou par tou t concessionnai re 
q ui on t ·introduit une action en 
r éparat ion de dommages miniers 
con t re un ou cont re des conces
sionnaires participant à ce fonds 
et en état de liquidation . Il 
n 'est dérogé en rien, par ce qui 
précède, à l ' article 16 de la loi 

d u 5 juinl9ll. 

Considéra,11 t q u 'à l 'article 6 le 
Conseil est d'avis qu'il convient 
de ne pas maintenir la condition 
exprimée par les mots " et en 
état de liquidation " qu 'il con
vien t de dire ici comme à l 'ar ti
cle:: l ' r " ar t icle 58 des lois miniè
res coordonnées ,, au lieu de ci
ter la loi du 5 juin 1911. 

Swr l'article 7. 

Art. 7. Al. 1. _ Les indem
nités fixées, soit par des déci
sions judiciaires antéri~ures à la 
mise en liquidat ion, s01t par d~s 
jugements intervenus, ~n appli
cation de l'art icle prcccdent, de 
même que les indemnités r ésul
tant d ' accords amiables conclus 
en t re un propriét aire de la ~ur
face et un ou des concess1~n-

. bles sont prele-naires responsa ' . 
vées de la part ie ou des pa.rt10s 
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du fonds A qui est inscrite ou 
qui son t inscrites au nom du ou 
au nom des concessionnaires au
teurs des dommages, jusqu ' à 
épuisement de cette partie ou de 
ces parties, les dits p rélèvements 
étant toutofois subordonnés à 
l 'épuisement de tout autre avoir 
des concessionnaires respo!lsa- .. 
bles. chacun pour ce qui Je con
cerne. 

Al. 2. - Au cas où le mon
tant inscrit au fonds A au nom 
personnel d'un concessionnaire 
est insuffisant pour régler les 
indemnités dues par ce conces
sionnaire et fixées ainsi qu 'il est 
di t ii l'a linéa premier du pré
sent article. ces indemnités sont 
complétées ou, au besoin , réglées 
entièrement par des prélève
ments opérés à. charge du fonds 
commun B , jusqu 'à épuisement 
de ce fonds. 

Al. 3. - Toutefois, celles de 
ces indemnités que seraient dues 
par un concessionnaire à des 
mines voisines ne sont prélevées 
sur le montant inscrits au fonds 
A au nom dudit concessionnaire 
?u, éventuellement, sur le fonds 
commun B qu ' après indemnisa
tion complète de tous les pro
priétaires de la surface lésés par 
l~s exploitations de ce conces
sionnaire ou qu'après un délai 
de dix ans à compter de la ces-

Considérant qu 'à l 'article 7 le 
Conseil ne propose d'autre chan
gement que de d ire à la fin de 
l ' alinéa 3 " cessation d1'1nent 

co11.çtatée de toute exploitationn. 
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sation de toute exploitation dans 
la concession. 

Al. 4. - Au cas où des dom
mages ne pourraient être indem
nisés totalement à l' intervention 
du Fonds National de Garantie, 
) e propriétaire de la surface ou 
le concessionnaire lésés resten t 
créanciers du fonds B pour le 
dommage subsistan t. 

Snr les articles 8 et 9. 

Art. 8. Al. 1. - Au plus tôt 
dix ans après la mise en liqui
dation d ' une société minière ou 
dix aus après la cessation de 
toute exploitation dans sa con 
cession , le concessionnaire peut 
demander la restitution du mon
tant <lu dépôt resté inscrit à son 
nom dans Je fonds A et des inté

rêts y afférents. 

Al. 2. Il est statué sur 

cette demande par le Ministre 
des Affaires Economiques sur 
avis du Comité permanent des 
Dommages Miniers , Je Conseil 

des Mines entendu . 

Al. 3 . _ En aucun cas, le 

concessionnaire n 'a droit à un 
remboursement à prélever sur le 

fonds commun B. 

Art. 9 . _ En cas de cession 

de concession, le dépôt inscrit 

Considéran t que les ar ticles 8 
et 9 ont été a pprouvés sans 
changement. 
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au fonds A est transféré au 
compte du nouveau concession
naire. Si la cession ne porte que 
sur une partie de la concession 
il n 'est t r ansféré au ·compte ·d~ 
nouveau concessionnaire que la 
partie du fonds A correspondant 
à la partie cédée, la répart ition 
se faisant au prorata de la su
perficie. 

Sttr l'article 10 . 

Art. 10. Al. l. - L es pro
p1·iétaires de la surface appelés 
~ jouir éventuellement du privi
lege accordé par les dispositions 
qui précèdent ne peuven t s'op
poser à. ce que des constats con
tradictoires r elatifs à l 'état de 
leurs immeubles soient dressés à 
la simple demande des conces
sionnaires, lesq uels supportent 
les frais occasionnés par la ré
daction de ces constats. 

Al. 2. - D' autre part , les 
concessionnaires doivent admet
t r e que des constats contradictoi
res r elatifs à 1 'état d'immeubles 
de la surface soient dressés 
éventuellement. à la demand~ 
et aux. frais des propriétaires de 
ces immeubles. 

Considéra nt qu ' iL l' article LO 
le Conseil propose de remplacer 
çlans l 'alinéa l le mot « su ppor
tent » par le mot « avancent ,, 
et ~t l 'alinéa 2 les mots « et aux 
frais » par ceux, à placer à la 
fin de l 'article, « qui font 
l 'a van ce des frais » 
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S11r l'article 1 l. 

Art. 11. A l. 1. - Dans l 'ap
plication de la présente loi , les 
frais et dépenses des instances 
mis à. charge des concessionnai
res responsables son t assimilés 
anx indemnités pour dommages 
min ier s fi xés par lesdites instan
ces. 

Que l' article ll est r esté in
changé et que sous les réser ves 
ci-dessus le projet a été adopté. 

Al. 2. - Les frais de fonc
t ionnement du Comité perma
nent des Dommages Miniers sont 
à prélever sur le fonds B 

Est d'avis 

Qu'il convient · de donner suite au projet de loi c1-
dessus . 

Avis du 17 mars 1936. 

concession révoquée . ..- Concessionnaire voisin. ~ 1Projet de 
demande en extension. - Nécessité de vérifications 
préalables dans la concession à demander. - Autorisation 
de percer l'esponte. 

Lorsqu'une cqncession de mine a été révoquée, l' E t.at 
peut di.sposer de la mine pa~ voie de concession ou 

d'extension. 
Il échet die faire droit à une demande du concession-

naire voisin au:x: f ins d' autori.sation de percer l' esponte . 
afin de vérifier, av~nt de se porter demandeu1· de l~ con
cession révoquée, si des eaux de sa propre concession et 
de l' extension qu'il envisage de demander pourront ?J 

trouver un ex·nhoire facile. 
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LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 4 mars 1936. 
Vu la requête de la société anon . ' 

de Stud-Rouvroy à And yme des Charbonnages enne; 

Vu les plans annexés à la requête ; 

Vu le rapport de l'•Inge' . meur en h f n· 6" arrondissement des M. , c e - ll'ecteur du 
1936

. mes, a Namur d 12 f, . , u evrier 

Vu l'avis de la Députation 
Provincial de Namm du 21 f , P.ermanente du Con~eil 

' evn er 1936. 
V 1 l · ' u es ms coordonnées sur les . 

carrières · mmes, minières et , 

Entendu le Conseiller François en so c · , n rapport · 
onsiderant que par une ,.. ' 

la société anonyme des Ch ~equete du 7 janvier 1936 
à Andenne sollicite l'·a t ~r ~nnages de Stud-Rouvroy 

. u onsation de t . points A et B d 1 rave1 ser en deux 
es p ans annexés , tt " 

galeries, l' esponte Ou t d a ce e .r~quete, par des 
. , es e sa concess10n ; 

Cons1der ant que cette aut . . 
tam.ment, en vue d' . t d ?n sation est sollicitée, no-
. m ro mre un d d 

s1on. de sa concession dans la e ~man ~ en exten-
a uss1 de pouvoir appre' . l c,oncess10n de Ohaudin et 

cier es reser d 
Considérant que la . ves e sa concession ; 
, concession de Oh di 

quee par Arrêté roya1 du 23 d, au n a été révo-
le fait, .l'Etat pouvoir concéda~embre 1.935 et que, par 
concession, en tout 

0 
.t peut disposer de cette 

u en partie f 
veau concessionnaire. . ' en aveur d'un nou-, 

Considérant que la requ , . erante en d' 
en extension, a fait dans ' vue une demande 

sa propre . 
vaux de remise en état <l 'e . . concession des tra,. 

x,pl01tat1on mais qu'elle ne 
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pourrait solliciter cette extension que si elle était assurée 
de 1. écoulement des e:au,x, aussi bien dans la partie de sa 
concession qui est encore exploitable que 'dans r ex
tension qu ·elle a en vu~; que, pour avoir cette certitude , 
ell~ estime nécessaire de pouvoir rompre son esponte 
aux points A et B susmentionnés; 

Considérant que la requérante sollicite l'autorisation 
de pouvoir rompre l 'esponte au point A et pousser son 
puits incliné jusqu'au point le · plus profond, dans le 
but de fixer exactement les r éserves sur lesquelles elle 
peut utilement compter sur son territoire ét en même 
temps celles qui peuvent exister dans la concession de 

Ohaudin ; 
Que la demande de pouvoir percer son esponte au 

point B a pour but de pouvoir contrôler sans danger le 
point le plus haut des eaux dans les vi~ux travaux de 
la concession de Chaudin révoquée ; 

Considérant que pour pouvoir exploiter avec fruit 
Hne partie de se propre concession, il importe de con
naître si la requérante pourra exhaurer ses travaux 
proches de Ohaudin,, le~quels étaient et doivent e~core 
être exhaurés par l ar eme « La Tranche n au mveau 
de 153 mètres, et chercher ainsi pour les eaux un exu-

toire facile ; 
Considérant qu'aux termes du rappor t de !'Ingénieur 

en chef-Directeur , l' opér ation est ialéatoire quant à son 
résultat, mais qu' elle est à tenter ; -

Consiüérant que ce résultat pourrait être atteint par 
l' établissement d'une installation électrique qui permet
trait le refoulement des .eaux, mais que le cofit de celle

. serait en dispropor t10n avec les aviantages que la 
~~quérante pourrait retirer de son exploitation; ; 
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Considérant que la demande a été régulièrement in
troduite et que l'autorisation sollicitée ne peut léser 
aucun intérêt ; 

Considérant que l'ingénieur en chef-Directeur estime 
qu'il y a lieu de faire droit à la demande et que, par son 
avis, la Députation permanente a conclu dans le même 
sens ; 

Considérant que dans son rapport I'Ingénieur en chef
Directeur estime que l'on pourrait autoriser la société 
requérante à communiquer avec les travaux profonds de 
Chaudin pour exhaurer les eaux, si possible, par le ni
veau inférieur de ces dernières, celui de la seuwe 
« Trou de Pontinne » à la cote de 130 m. ; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ce 
point puisque d'une part il ne fait pas partie de la 
requête et que d'autre part l 'avis de la Députation per
manente ne l'a pas envisagé; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la-société anonyme des Char .. 
bonnages de Stud-Rouvroy à Andenne à r ompre, aux 
points A et B indiqués aux plans joints à la requê~e , par 
des galeries, les espontes vers l'ancienne concess10n de 
Ohaudin révoquée par arrêté royal du 23 décembre 1935. 

.. }'l 

. CONSEIL DES MINES JURrSP-JWDENCE DU • 

Avis du 31 mars 1936, 

. à porter aux art. 47 et 48 
&ur un proj~t de2m1odif:i~a~~:; et~ux art. 1, 2, 3 et 5 de de la 101 du av ' 

l'arrêté royal du 5 mai 1919, 

, · · · · pportunes. 11 C ·z a es t'imé ces modificat10ns ino 
Le do~se.i la J)e'putation permanente n'est p~s ' t , aV?s que · 

a e e , . . . d l' Ing énieu1· des Mines' mais 
~:: ~~J::;i:~~:on:ent:·ale pourra toujours imposer 
ses vues (1) · 

L E CONSEIL DES MINES, 

. . é · 11 d 18 mars 1936 ; Vu la dépêche mm1st ne e u . . . 1936 
. d , êche adressée le 16 1anvie1 ' 

· Vu en copie lia ep . t . d 2° arrondissement 'I , . . n chef-Dll'ec em u . 
par 1 ngeruem e . . d Affaires Economiques ; M. ' M le Mm1stre es . 
des .r mes a · d 5 · ·n 1911 ainsi 

V les lois du 21 avril 1810 et u JUI ' 
~' êté royial du 5 mai 1919 ; 

que arrd l Conseiller Hocedez en son rapport ams1 Enten u e 
conçu : 

M .. t ' les Affaires Economiques 36 M le mis r e ' . 
Le 18 mars l ~ . é êche dans laquelle il le charge. de lui 

adressa au Conseil un~ d ~ suj et d ' une let tre de l ' Ingémeur en •t ·e son aVls a . . fau. ·e conna1 i d1'ssen1en t des Mm es. 
2" arrou d 'f ' h f Directeur du 8 . ·er 1936 propose des mo I ica-c e . t , du l Jan v1 t 

Cette lettre. da .ce~ et 48 de la loi du 21 av.ril 1810 e 'au_x 
t ions a ux ar t icles ·1~ l'arrêté royal du 5 mai 1919. Il s ~~1t 
ar ticles, 1, 2, 3 et !) de olice des exploitatiom1 minières. Mat1ere 
daus ces articles de Ala p t singulièrement compliquée par les . elle-meme e d Tcate pai 

e J • d 21 1·nnvier 1936, ci-hnut à sn da.te t . os l'a.V1s u · · té 'el du - . ces ques 
10 

1936 et l'arrêté minis r1 (1) Voll' sur . d l •• septembre 
loin l 'a.VIS U 

et p lus 36 à leurs dates. 
8 octobre 19 , . 
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modifications successives de la lé . 1 . . 
1837, loi de 1911 Arrêté 

1 
dgis atioi~. Loi de 1810, loi de 

' roya u 5 ma1 1919 A A , 

15 septem bre 1919, Arrêté royal d 15 . . ' rreté royal du 
u Janvier 1924 te 

Cet ensemble de textes compl' , d . ' e · 
, . ' ique e renvois : d l ' · 1 · antérieures ex ige de ce! · . . a es eg1s at10ns 

' Ul q u1 traite la t'' 
méthode et une g rande , . . ma 1ere beaucoup de 

prec1s10n. La coordi t' . . 
nières, qui est cependant l' d ' , . ~a ion des 101s m1-

œuvre un speciahst , . , 
dans les art icles relatifs ~L la ]' , . , e, a , prec1semen t 
( . po ice mente quel . . 
article 77). R egrettons que la lettre' de l' I , . ques critiques 

recteur du 2• arrondiss"ment . ugcn1eur en' chef-Di-
, soumise au Conseil . ' d ' , 

d une façon qui ne permet p f .1 s01t re 1gee as ac1 ement de · 1 , 
pement des idées et de saisir le . suivre e develop-

ra1sonnement. 
P assons à !'.examen des amendements 

proposés. 

* * * 
M · l ' Ingénien r en chef propose d , a bord d 

47 de la loi du 21 avril 1810. e modifier l 'article 

TEXTE DE LA LOI DE 1810 

Les ingénieurs des mines 
exerceront sous les ordres du 
.lfinùtre de l 'i ntérieur et de8 

pré/ ets une surveillance pour la 
conservation des édifices et la 
sûreté du sol. 

TEXTE 
DE LA COORDINATION 

JHtr l ' ArrétP royal 
du / ij 11eptembre 1919 

Les ingénieurs des mines 
· exerceront sous les ordres d 

Jfinistre de t' balustrie du Trc~ 
1Jail et rfo Ravitaillement et cles 
Députations permanentes une 
surveill ance de poli,i::e pour la 
conservation des 1.Sdifices et la 
sûreté du sol. 

TEXTE PROPOSE 

Les ingé · nieurs des mines 
exerceront 

. . sous les ordres du 
nun1stre ,.01 , 

1 
11 Pl'te11t une surveil-

ance pour 1 , . . a conservation des 
cd1f1ces et la sûreté du sol. 
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Ra isons invoquées pour l' amendement : 1° le Ministère don t 
l ' administration des Mines dépend change trop souvent de déno
minat ion . 

2° Les Ingénieurs des mm es ne son t pas sous les ordres de la 
Députation permanente. 

Nous admett;ons qu'il serait plus logique de supprimer dans 
l'ar t.icle 48 de la loi de 1810 les mots u de !'Intérieur ,, mais 
alors nous préférerions dire " le i\ linistre qui a les mines dans 
ses att ribu tions " au lieu de :'dinistre u compétent ,, terme moins 
précis. 

Quant à l 'autcrité de la Députation permanente notons 
d'abord que la loi de 1810 parle seulement de u préfets »; c'est 
la coordinat ion qui, sans l ' inten tion ni pouvoir de modifier la 
loi, a estimé devon· rrmplacer ce mot u préfets ,, par « Députations 
permanentes '" Sans doute celles-ci ont généralement hérité des 
attr ibut ions des· p réfets de l 'Empire dans le domaine de la régle
ment atic·n minière, mais elles n ·on t pas comme eux les ingé
nieurs des mines sous leurs urdres. Ces Députations statuent sur 
réquisition de 1 ' l ngénieur des Mines, elles le chargent de pré
senter des rapports, d'accomplir des missions. _II y a plutôt con
cours que subordination et ainsi se justifierait l 'amendement, 
s 'il y avait lieu de recourir au pouvoir législatif pour une mise 
au point d'aussi peu d 'importance. 

Le haut fonctionnaire propose ensuite de modifi er l 'article 48 

de la loi de 1810. 

AN CIEN TEXTE 

Ils observeront la manière don t 
1 ' ex.ploitation sera faite soit 
pour éclairer les 11ropriétaire-< 
sur ses inconvénients ou son 
amélioration soit pour avertir 
l 'rul?;1,inistrativ11 des vices. abus 
ou dangers qui s'y t rouveraient . 

TEXTE PROPOSE 

Outre les constatations par 
des procès-verbaux des icontra
ventions dont il est questiou aux 
articles 39 et 40 de la loi du 
5 juin 1911 , les ingénieurs des 
mines obse rveront la manière 
dont l'ex ploitation souterraine 

, 
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TEXTE 
DE LA COORDINATION 

est faite, inviteron t éventuelle
ment le con · · · cess1onnaw e ou son 

Le m ême. fondé de I · , , Jou voir a l ' améliorer 
ou_ ~ la modifier et avertiront le 
1111nistre 1>récit , d . e es vices abus 
ou dangers · , ' qui s y -t rouvent· le 
tout sans re' · cl. ' . P JU ice des devoir s 
qui leur ;1 b · icom ent conformé-
ment aux disp ·t· 
1 

osi ions de l 'arti-
c e 15 de la 101· p , 't ' rec1 ee. 

P our justifier son texte l 'I , . ngemeur h 
deux raison s : 1 o L 'ancien texte t en ~ _ef ne founùt que 

· · · · es · peu pre propn eta1res (au lieu de conce . . c1s pour éclairer les 
l ' ·t' 

1 
, , ss1onuan es) a .' . 

a i ic e precedent la conser vation d , . . pi es avoir visé à 
sol ( 1) . es ed1f1ces et la sûreté du 

2• Pour aver t1'r l 'Ad · · mm 1st ration .... de 
s 'agi t-il 1 quelle administration 

~ ous ne voyons aucun in cou vén ient 
ua1re ' 1 l à n

1 ettre " a a p ace de " propriétaire t : " concessiou-
dm' · · " e a r e J " a m1sLrat1on ,, pa r " ministre qu · 1 . mp acer le mot 

b ' i aes m d 
ut1ons " mais il faudrait encore J·ust1' f· mes ans ses attri -

f' · . 1er toute 1 
icatwns rn troduites dans le tE'x te cl l ' . s es au t res modi-e arL1cle 48 

Ces a utres modifications consisten t à . 
~ o Rappeler que les in génieurs ont le d . . 

SUJet des con traventions constatée roi t de verbaliser au 
39 et 40 de la loi de 1911 . s par application des art icles 

2° I , ' nserer le mot " sou t<'rra1'ne , p t A " ;iprcs J 
eu -et re faut-il en chercher la · e mot exploitation. 
30 

1 
, 

1 
raison dans 1 nscrer es mots " ou son fo cl , e préambule 1 

cessionnaire ,, ; . 
11 

e de pouvoir " après « con-

~o Rappeler qut> les ingénieurs ' . 
vo1rs e ·t cl · . on ,, r eçu de 11 vei u e J · ar ttcle 15 d 1 . . 5 nouveaux L t ' e a loi do 1911 pou-

e ex t.e de l amendement . 
CJ ua bl · · nous semble au · . c que celui qu ' il doit ren1 l m oins aussi criti-
1 ' • · P acer A · 

1 s et.ire dans un e Jo11gue phra · J •• u pomt de vue forme 
f · J se a amb1quée ' ois e mot « précité ,, se r a . , ou se r etrouve deux 

. ppo1taut a de . . , 
po111 t de vue fonds J·r. t r s SUJets d1fferents A u 

' ouve ext.r aor d · · · 
tex te de la loi do 1310 un . mai re d 'insérer dans le 

J appel des dispositions . , cl pmses ans 
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une loi subséquente . S ' il s'agissait de modifier la coordination 
je pourrais admet t re le procédé, mais c'est là ch ose impossible, 
la coordination devant' r eproduire fidèlement les textes léaaux , 
et la modificat ion d ' une loi ne pouvant porter que sur le ~texte 
de cet te loi . 

Les modifications proposées jusqu ' ici par )' Ingén ieur en chef· 
J)irecteur nécessiteraien t. porn· êt re adm ises, le vote cl 'une loi . 
E st-ce vraiment la peine de mettre l ' appareil législatif en mar
che pour réaliser quelques amendements de forme à des textes 
de lois qui n 'ont pas à notre connaissance donné lieu à des incon
véuieu t:s sérieux 1 N ous n ' osP.rions le conseiller . 

Enfin !' Ingénieur en chef-Directeur du 2° arrondissement des 
mi nes propose de modifier l' arrêté royal du 5 mai 1919 en sup
primant l ' in ter vent ion du Gouverneur et de la Députat ion per 
manente dans l ' application des mesures prescrites aux ar ticles 1, 

2. 3, et. 5. 
R apelons la teneur de ces ar t icles : 
Article premier. - L 'exploitant doit 1°) avert.ir l'autorité 

locale et !' Ingénieur des mines lorsque l 'in tégri té d ' une mine, 
la solidi té des · travaux et 111 san té des ouvrier s occupés est me-

nacée. 
20) Lorsque les dépendances superficielles de la mine compro-

met tent la sûreté ou la commodité publiques, ! 'Ingénieur averti 
doit proposer au Oowvernt 11r les mesures nécessai res. 

·Art. 2. - Lri D l:p1ttatio11 p ennanente, après avoir entendu 
l 'exploi tan t , p rescri t dans 11u arrêté les ,mesures nécessaires ; cet 
ar rêté n 'est exécutoire qu'après 1 ' approbation ministérielle sauf 

en cas d 'urgence. 
Ar t. 3. _ la D é1mtat.ion pernv.vnente peut sur avis de l ' In-

énieur ·prescrire des mesures pour la conservation des propriétés 
g 1 f , l' . et eaux u t iles de a sur Me men aces par une exp 01tat1on. 

Art. 5. _ La i}éputat ion permamente peut ordonner la ferme
ture des travaux et d 'a utres mesures nécessaires pour assurer la 
, 't ' publi·que lorsqu ' une exploitation est dans un ét at de 

secun e 
délabremen t qui pourrait nienncer la vie des personnes et que 
! ' Ingénieur juge qu ' une répar~it ion c~u \'enable_ ~st impossible. 

L'exploi tan t peut se pourvoir aupres du Mm1stre . 
· Su rimer ]' in tervention du Gouverneur et de la Députation 

PP 'ff ' . t d ' . 
Ollte d

.
1 11

c ces d1 el'ents cas r ev1en one a supJ}l'lmer 
perman < · 



-
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uue instance et à remettre exclusivement entre les mams de 
!'Administration des Mines l ' application des mesures prescrites. 

L 'auteur de l ' amendement justifie comme suit ses proposi
t,ions : 

« Après avoir entendu l 'exploitanL, la Députation permanente 
incompétente daus la matière doit en tériner purement et simple
ment les décisions de l' Iugénieur sans même les comprendre et 
sans devoir donner nn avis quelconque à leur sujet. L'interven
tion de ces organismes ne fait que retarder de 15 jours à un 
mois ! "exécution des mesures urgentes t:n cas de danger immi
nent. Au surplus un arrêté minis~riel doit toujours être pris, 
après avis du Conseil des .i\Jines, dans le cas d'appli~ation des 
articles 1 et 3 et il est également statué par le Ministre sur 
tous recours contre une mesure prise conformément à l'article 5. ,, 

Les raisons in voquées sout donc l ' incompétence de la Dépu
tation permanente et le gain de temps en cas de danger immi
nent. 

Ces raisons ne me sem blent pas concluan tes. En cas d 'urgence 
l 'article 2 permet à la Députat ion permanente d 'ordonner l 'exé
cution provisoire de son arrêté et cet arrêté pris sur place peut 
l'être plus rapidement que par I 'Administration centrale qui 
siège à Bruxelles et doit consulter le Conseil des Mines. 

Quant h la compétence de la Députation permanente du Con
seil prov incial, le préopinant se montre bien sévère. Il est des 
Députations qui compten t dans leur sein des ingénieurs pour qui 
les rnpports techniques n ' ont pas de secret. Les problèmes posés 
ne son t cl 'ailleurs pas exclusivement techuiques; ils soulèvent 
des questions d ' hygiène, des questions de droit et de propriété 
qui gagnent à êt re traitées elles aussi par des spécialistes . L e 
siège seul de la Déput,ation permanente, sur les lieux qu ' intéres
sen t les mesures proposées. est par lui-même une garantie d 'op
portunité, d 'équité et de célér ité. Que la Dépu tation permanente 
se range généralemen t h l' avis de l' ingénieur cela ne veut pas 
d ire qu 'elle y soit obligée, elle peu t décider les mesures telles 
qu 'E> lle l 'entend. Supprimer son intervention c'est ce passer 
en matière grave d ' un concours utile. Sans doute l 'Administra
t ion cen t r ale pourra-t-ello toujour s imposer ses vues ( 1) mais 

(1) Avis du 21 janvier 1936, ci-deeeue. 
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elle sera d 'autant plus prudente qu 'il s ' agit de réformer uue 
décision prise. Et comment concevoir le droit de pourvoi ouvert 
par l' article 5 à l'in téressé 1 Celui-ci appelera au i\Iinistre d 'une 
décision non plus de la Députation permanente mais de sa pro
pre administration central~ : il faudra à. l'exploitant twe forte 
dose de confiance pour espérer le succès de sa démarche. 

Dans sa dépêche au Conseil , le Ministre des Affaires Econo
miques écrit : cc il semble que la suppression des interventions du 
Gouverneur et de la Députation permanente pourrait être envi
sagée lorsque la situation existante comporterai t la prise de 
mesures intéressant seulement l 'exploitant et le personnel 

occupé: .. " 
Ceci ramène à bien peu de chose l ' amendement proposé. Cha

que fois que la sûreté, la salubrité ou la commodité publiques 
seraient en jeu , et c'est généralement le cas dans l'application 
des articles visés, les gouverneurs et les Députations permanentes 
garderaient leur rôle de police, mais lorsque les in~.,.êts de l'ex
ploitant et la sûreté de son personnel seuls seraient en jeu, 
l'affaire serait traitée uniquement par l 'Administration des 
Mines. 

On peut soutenir que le confinement des intérêts engagés per
met une simplification de la procédure, mais je crains qu'il ne 
se présente des cas où il ne soit pas facile de jugér si l 'affaire 
intéresse exclusivement l 'exploitant et son personnel et alors l' on 
aura créé une nouvelle cause de confusion en contre-partie de 
bien minces avantages. 

Sans doute il ne s'agit plus ici de modifier une loi mais un 
arrêté royal et les formalités pour le faire sont relativement sim
ples mais on ne saurait se montrer trop prudent dans la modi
fication de textes d ' une législation déjà compliquée, à moins 
qu' il ne s'agisse de remédier à des inconvénients vraiment sé

rieux . 
Q u0<L est cle111on:;trawl1t11il 

Au cas où M. le Ministre estimerait néanmoins qu' il convient 
de modifier l ' arrêté royal du 5 mai 1919, il lui appartiendrait 
de préciser le texte d ' arrêté sur lequel il désirerait l 'avis du 

Conseil . 

Adopte : 

Le rapport ci-dessus transcrit. 
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Avis du 26 mai 1936, 

Redevance aux propriétaires de la surface, - Produit net de 
la concession. - Décision du comité d'évaluation. -
Recours à la Députation permanente. - Arrêté violant 
loi ou arrêté !égaiement obligatoire. - Recours de I' Ins
pecteur général des Mines au Ministre. - Annulation. . 

Réunion de deux concessions, - Un seul produit net. -
Répartition entre tous les propriétaires de la surface. 

L'arrêté royal du 28 février 1935 pris en vertu de 
l'.article 23 de la loi du 1er septernbre 1913, ouvre, no
tamment à l'inspecteur Gé'néral des Mines, recours au 
Ministre contre hout arrêté de Députation permanente 
qui, st'atuant sur recours d'un exploitant de mine contre 
une décision du comité chargé d'évaluer le produit net 
de la mine , aurait violé une loi ou un arrêté légalernenn 
obligatoire. 

Viole l'article 23 de la loi du 1°r septembre 1913 
l'arrêté qui décide qu'il faut, lorsque la 1·éunion de deux 
concessions a été autorisée, calculer séparément le pro
duit net de chacune d' elles et ainsi établir séparément 
pour chacune la redevance proportionnelle revenant 
aux proprié'taires de la surface . 

L'arrêté qui a autorisé ce~te réunion n' était pas 
as treint à des tennes sacramentels; les mots r éunion ou 
f~sio~ , peuvent• ,être ~mployés indifféremment; partant 
l arrete cle la Deputati~n permanente basé' sur la persis
tance de deux concessions distinctes viole l' œrrêté roval 
qui a autorisé leur réunion . · 
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LE C ONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 7 mai 1936 par laquelle 
le Ministr e des Affaires Economiques demande l'avis du 
Conseil des Mines sur un recours pris par l 'Inspecteur 
Général des Mines, le l°r mai 1936, contre un arrêté du 
?.4 avr il 1936 par lequel la Députation permanente du 
Conseil provincial du Hainaut, annul1ant une décisio~ .au 
Comité d' évaluation, a décidé que, pour la répart1t1on 
aux propriétaires superficiaires de la r edevance, prop~r
tionnelle sur le produit net de l~ concession d'H~ns1es 
Pommerœul et du Nord de Quiévr ain, il faut env1s~ger 
séparément le produit net de chacune des deux ancien
nes concessions réunies par iarrêté royal du 10 juin 1920; 

Vu le dit arr êté du 24 avril 1936; 
Vu l' arrêté du 24-25 novembre 1933 de la Députation 

permanente du Conseil provi~cial du Hainaut ; 

Vu le r ecours de !'Inspecteur Général des Mines Ver
bouwe, du 1 •r mai 1936, à M. le Ministre des Affaires 
Economiques, contre l'arrêté du 24 avril 1936 ; 

Vu le procès.-verbal de l' assemblée tenue le 7 février 
] 936 par le Comité d'Evialuation de la redevance pro-

portionnelle sur les Mi~es ; , . . . . 
Vu la note du 1°r mai 1936 destinee à JUSt1fier le prm

cip~ des décisions du Comité d_' évaluation de la rede
vance proportionnelle sur les Mines, sous les dates des 
25 février et 11 octobre 1935, en tant qu'elles sont 

1 t. aux charbonnages d'Hensies-Pommerœul et du re a ives 
Nord de Quiévrain ; 

vu les lois et arrêtés sur la matière et notammen~ 
l 'a r ticle 9 de la loi du 2 mai 1937, l'article 23 de la 10 1 

du 19" septembre 1913, l'arrêté royal du 20 mars 1914 
C:'t celui du 28 février 1936; 
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Entendu en séance de ce j_our 26 mai 1936, le Con
seiller Duchaine en son rapport ainsi conçu : 

FAIT 

En vertu de la loi du 2 . mai 1887, article 9, la redevance 
proportionnelle due par les concessionnaires de mines aux pro
priétaires sur la surface de la concession est déterminée par un 
Comité d'évaluation ; chaq ue propriétaire pouvant prendre son 
recours contre la décision de ce Comité. Ce recours était arbitré 
disait cette loi, i;ar la Députa t ion permanente. La loi du 1 or sep'. 
tembre 1913 , en son article 23, porte : 

t " l'flr 111 ndi/icntio11 à. l ' article 9 de la loi du 2 mai 1837 Ja 
redevance proportionnelle que les concessionnaires de Mines doi
vent payer aux propriétaires de la surface est calculée sur le 
~rod~it net de 

1

la ~in~. U n arrêté royal déterminera les r ègles 
a suivre pou~· l estunation de ce produit et les pièces à fournir 
par les exploitants de mines. ,, 

~n _accomp~is~ement de la m1ss1on par là confiée au pouvoir 
exccut1f, celu1-c1 prit, le 20 mars 1914, un premier arrêté royal 
ne bornant plus aux propriétaires de la surface le r ecours contre 
les ~écisions des Comités d 'évaluation et plus tard, Je 28 février 
193;J, _un second arrêté qui ouvre, tant à !'Inspecteur Général 
des i\fmes qu 'aux in téressés, u 11 r ecours con tre les décisions de 
la Députation, et déter mine les condi tions de ce r ecours su r 
lequel le MinisLre des Affaires "Economiques statue défin it ive
ment , après avis du Conseil des Mines. 

* * * 
:U.n arrêté royal du 26 avril 1920 avait réuni deux concessions 

voisines appartenant au même propriétaire la Société anonyme 
d_es Charbonnages cl ' H ensies-Pommerœul : la concession d 'Hen-
s1es-Pommerœul et celle du N 01·cl de Q ' · · uevram . 

. Le Com i_té cl 'é~a~uation , à la sui te de cet te réunion de conces
sions, avait d~:1~c eu 1_933 que la redevance propor tionnelle 
due par la soc1ete concessionnaire deva1·t At . . , ·t· t . , . . . . e 1e repa1 1e en re tous 
les propn eta1res superf1c1a1res des deux concessio115 , · 1 . , reunrns, e 
prodmt net ctai1 t donc calculé sur l'ensenible d d e ces eux co11 cess1ons. 

J 
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Sur recours de. la Société concessionnaire, la Députation per 
maneute, par arrêté des 24-25 novembre 1934 , annula cette déci
sion et renvoya le dossier au Comité d 'évaluation , aux fins d ' ar
bitrer séparémènt le produit; net de ch acune des concessions depuis 
192';" jusqu ' en 1932 compris. 

Saisi de la même quest ion pour les années 1933 et 1934, le 
Comité d 'évaluation , par décisions des 15 février 1934 et 11 oc
tobre 1935, déclara à nouveau qu ' on ne pouva.it envisager sf:pa
ré111111 t le produit uet de chacune des deux anciennes concee: 
sions r éunies par arrêté roya 1 et qu ' il n 'y avait qu ' un seul pro- . 

cl uit net . 
L a Société anonyme du Charbonnage d'Heusies-Pommerœul 

prit. un nouvea.u r ecours contre cet te façon de voir. P our les 
motifs déjà indiqués dans son arrêté de 1933, la Députation 
annula, le 24 avril 1936, la décision du Comité d 'évaluation , 
après une vaine tent.ative de conciliation dont nous trouvons le 
procès-verbal au dossier. 

Le 1°• mai 1936 !' Inspecteur Général des l\fines prit son re
cours contre ce dernier arrêté et adressa le dossier avec une 
note au Ministre des Affaires E conomiques. 

Celui-ci en saisit le Conseil des Mines pour avis. 

LEGISLATION 

La base de la matière se trouvP dans l ' a r t icle 9 de l a loi 
du 2 mai 1837 tel que l'a modifié l'ar t icle 23 de la loi du 

1or septembre 1913 devenu l ' article 48 des lois minières coordon
, et dont le texte est reprodui t ci-dessu s. nces . 
Voir travanx préparatoires ; Rapport à la Section Centrale de 

M. Fallon ;? décembre 1836 , B ury T. I. N° 448 p. 283 et rap
port à la Section Centralo de 1913, Pasin. p. 590. 

Article 12 de l' arrêté r_oyal du 20 mars 1914 et ar t icle 1 de 
l ' arrêté royal du 28 février 1935, dont voici le texte : 

Arrêté royal établissant un recours contre les ar rêtés de& 
Députati ons permane ntes en matière de redevance due par les 
exi Joitan ts de mines aux propriétaires de la surface. 

« Article premier. - L ' article 12 de l ' arrêté royal du 20 mars 
l914 , pris en exécution de l'article 48 de l 'arrêté royal du 
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15 sep tembre 1919, por tan t coordination des lois mmieres (ar t. 
23 de la loi du l•r septembre 1913) , est complété comme su it: 

» Dans le mois du prononcé de la décision de la Députation 
permanen te, ! ' Inspecteur Général des Mines et les divers inté
r essés peuvent, si la. décision viole soit une loi soit un arrêté 
royal , soit u~ arrêté ~j.nisté ricl légalement obli~atoires, prendre 
recours a.uprcs d u .Mm1stre des A ffai res E conomiq ucs; celui-ci 
statue, après avoir pris l'avis du Conseil des Mines. 

» A rt . 2. - Notre Ministre des Affaires Economiques .est 
chargé etc . » 

DO C TRINE 

Les au teu rs sont avnres d'indications sur ce point . 
Cependant voir Bury, T . I , n° 225. 
La concession est une. Lorsqu 'eÜe reçoit une extension , il 

n 'y a. pas deux concessiomi, il n 'y en a qu ' une. Bur y• parait 
cepeudant ne pas avoir maintenu cette thèse. Voir à ce sujet 
le r apport dans l' avis des 3-22 juillet 1925, J ur. XIII, p. 115. 

Voir Libert et Meyers: ( Rf 1111e d u /Jroi t minier , 1922, pp. 7 
et 8) . 

+:· * +:· 

Soulig nons, dès l 'abord, le text-0 de l ' arrêté du 28 février der
n ier. Le recours a u i\ linistr e n 'est ouver t que si une loi . un 
a rrêl6 royal ou 1111 arrêté ministériel lr galemeut ob!iaatoires est 
violé. b 

Quelle est la disposit ion légalement obligatoire qui a été violée 
pa r la Députation permanen te du H ainaut, en décidant q 

1 , ' . ue, 
poul' a _rcµar ti t1on aux propriétaires superficiaires de la redevance 
proprol1onnelle sur le produi t net des ,concessions d 'H ensies
Pommerœul et du Nord de Quiévrain il fallait envisager , , . , sepa-
r~men t , le . p rodmt net de chacune des deu x anciennes conces
sions rcun1es par l 'arrêté royal d u 10 j uin 1920~ 

L'a '.·t icle 48 de .la . loi n ' autorise pas cet te dist inction , puisqu 'il 
ne fai t aucune d1st.mct1'011 t . 1 ·' · en 1 e es l)l'O))l'tetaires de la f t " ! J d . sur ace 
e qu. 1 par e, ~ produit rl1' ln m ine. L 'arrêté du 10 ' uin 1920 
auton sc la rcumon des de · · J , ux concessions. 81 par cet arrêté il 
n y a plus qu ' une seule mine, qu ' uu seul p roduit 11et l ' '. A .~ 
d ] 1) , · , , an e"" e a eputat1on peemanen te de la . , d R . . 

provm~e u amaut v10le 

j 

1 

1 
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manifestemen t la loi et r arrêté du 10 juin 1920, arrêté légale
ment obligatoire. Le recours est donc recevable. 

D 'autre part, l ' arrêté de la Députa t ion permanente est du 
24 avril, le r ecours du l ' r mai ; les délais sent r espectés. 

Un mot encore au sujet de la recevabilité. 
Au poiut de vue de la recevabilité du recoms il est in téres

san t do relire l'avis du 1 '" mai 1934 émis sur rappor t de M. le 
Président du Conseil des Mines (A.nnales d es Min es, XXXVI, 
2'' liv., p. 571) . 

Le Gouvernement ayan t constaté que cer taine Députation per
m~nente avait violé les lois du 2 mai 1837 et du i •r septembre 
1913 au sujet de la répar t ition du produit net, avait proposé de 
modifier l 'arrêté royal du 20 nrn rs 1914 et d ' ouvrir UJl recours 
au Minist re après avis du Conseil des Mines. L e l •r mai 1934, 
le Conseil des Mines se r allia, après examen, au p rojet de l'ad
min istration. 

iJ faut violation d ' une loi ou d ' un arrêté pour que le recours 
au Minist re soit r ecevable. Il ne peut y avoir de r ecours pour 
rectifier uniquement un point de fai t , u ne er reur de calcul , 
d ' appréciat ion; il faut interprétation erronée d ' un texte légal. 
Le rapport du Président donne un exemple : l'établissement de 
plusieurs produits nets à r épart ir l ' un entr e les propriétaires 
d ' une partie de la concession , l 'autre entre les propriétaires. 
d 'une autre par t.ie, c'est-à-dir e la méconnaissance de notre avÎ3 

du 31 mai 1928. 
C' est bien l 'espèce actuelle. La rec.evabilité du r econrs au M~. 

uistr e ne fait pas 1' ombra d ' un doute, du moment oit les deux 

coucessions son t r éu nies en une. 

A U FOND 

L a uestion se pose en r ésumé dans les termes suivan ts : 
Au ~as où deu x. concessions contigues font l ' obj et d ' un arrêté 

royiil autorisan t leu r r éunion ou leu r fusion, les redevances 

t . nnelles dues aux propriétaires de la surface son t-elles propor 10 

dues par chaque concessi,on ou pa1: l ' ensemble des deux ~onces-
sions r émiies ou fu sionnces 1 En d au tr es te1;me11, la r éumou de 
deux concessions crée-t-elle une concession nouvelle ou cette réu
n ion laisse-t-ellc subsister les deux anciennes concessions î 

* * * 

................ --------~~~~----.... __________ ..... ____ .................... .. 
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Cette question a son importance pratique d 1 , , 
d d · aus e cas ou 1 une 

es ! _eté~~ concessions seule est exploitée et l 'au tre non encore 
exp 01 e. 

Dans la thèse admise par la. Députatio 
, n permanente du Hai-

naut, la part r eglementaire revenant aux p . 't . 
f . , A ropn e a11"es de la 

sur ace contmue a etre versée intégrale t , men a ceux 
la surface de la concession exploitéE1. Les autres 

qui occupent 
qui occup_ént 

la _surface de la par tie non exploitée. continuent ~ 
vorr. · ne i:ien rece-

Daus la thèse de l 'Administration des Mines les d . . , , eux con-
cess10us ui11es n en forment plus qu. 1 . , . une, a part proportionnelle 
revenant aux propneta1res de la ·f 

. sui ace sera par tagée entre 
tous ceux qui sont propriétaires d'une parcelle s1"se d d 
,.,, d · . au- essus e 
vcs eux concess10ns umes. D'où perte ou 

moins-value pour les 
unes et nouveaux revenus pour les autres. 

* * * 
EXAMEN DE LA THESE 

DE LA DEPU_TATION PERMANENTE DU HAINAUT 

:ur quels arg~men t~ se base la Députation pour estimer qu ' il 
Y d~ux concess1ous di fférentes avant comme après l 'arrêté royal 
autorisant la réunion ? 

I. - L 'acte de_ concess1.on c f ' ·' · de la . on ere aux propnetaJres 
s~rface des droits. c~vils auxquels il n e peut être porté attein te 
p _r un. acte admm1stratif ·que si cet acte est autorisé par la 
101 et s1 les conditions légales ont 'té . t' 

L ' b · t. e iespec ees. 
. o Jec ion est plus apparente que réelle Une part du béné-

fice de La m" . · . s· 1 d _ine teVIent aux propriétaires de la sur face. l es 
eu~ concessions forment désormais une seule mine, la part pro

por t10nnelle d.~ ~énéfice de la mine toute .entière reviendra à 
tous ,les p~·opneta1res de la surface. Le droit reste le même dans 
son enonce. Le mode de 1 l d ·r· ' ca eu même n'est pas mo J ie. 

Un facteur est chan , 1 . 
. , ge, ce u1 de superficie. Un autre pour-

rait egalement changer 1 · · d . ' ce ui du produit net. Or, la fusion de 
eutxR~oncess1od~s est faite dans le but d'augmenter le p roduit 

ue . 1en ne 1t que cette fa d , . . . 
· 't · d 

1 
çon e calculer est prejud1crnble a ux 

propne a1res e a surface 
3-22 juillet 1925_ ' comme le fait remarquer l 'avis du 

... 
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II. - L 'arrêté royal du 26 avril 1920, portan t réunion de 
concessio]fs, ue peut être considéré comme une extension ou une 
fusion de concessions au vœu de la loi sur les mines. 

Ce considérant, dont la forme prête le flanc à la critique, 
manque une peu de clarté : ~ signifie que l 'arrêté royal du 
26 avril 1 9~0, autorisant la réunion des deux concessions, n 'a~

torise pas la fusion de ces concessions, ou que la réunion de la 
première à la deuxième ne constitue pas une extension de celle-ci. 

La Députation permanente ne voit dans cet arrêté royal de 
1920 que l'autorisation de rompre des espontes, c'est-à-dire donc 
une simple mesure de police qui n 'est, elle, atti-ibutive d'aucun 
droit. Elle raisonne com_me s' il y avait uniquement autorisation 
de rompre les espontes et elle ne tient nul compte de l'auto
risation de réuni r, mot qui veut dire ·unir, faire w11e de deux 
ou plusieurs choses. Sans doute le mot peut avoir un sens plus 
limité, mais alors la limitat.ion doit être indiquée, comme par 
exemple dans 1 'article 31 de la loi du 21 avril 1810 (39 des lois 
coordonnées); mais ce n 'est pas de cett.e r éunion de deux con
cessions en tre les mains d ' un même propriétaire qu'il peut s' agir 
ici un 1920, puisque telle réunion n'a pas besoin d'autorisation 
et.' qu 'en l 'espèce elle existait depuis nombre d ' années, comme 
il se volt des avis du 30 juillet 1912 et dn 17 octobre 1913 Jur. 
XI p. 69 et p. 114. 

Reprenons, pour apprécier la valeur de l 'argument, l'avis du 
12 mai:s 1920 et l'arrêté royal du 26 avril 1920. 

L ' intitulé de la dépêche ministérielle transmet une demande 

rie f11.çio·11. 
La requête de la société demanderesse sollicite i' autorisation 

de rhmir les deu.» cnncessions et de supprimer l 'esponte sépa-

rative. 
L es considérants de l'avis du Conseil rappellent, que la Société 

a déjà en · 1913 soll icité la même cc rwtnrisrttion cle réivnnr en 1me 

8 1
, nif' ,, la concession d ' Hensies-Pommerœul et la concession du 

Nord de Quiévrain et de rompre les espoutes les séparant. 

L 'avis de 1920 conclut en déclarant qu ' il y a lieu actuelle
ment d'accorder les deux chefs de demande 1°) la réunion des 
deux concessions; 2°) la suppression de l 'es pon te séparative. 

L 'an êté royal du 26 avril 1920 fait les mê}Iles constatations : 
il vise également deux demandes distinctes : celle de i:éunir les 
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conce,sions et celle de suppression d ' es pontes; sans hésita tion il 
déclare qùe la demande est justifiée et que pour y par venir i l 
fau t ré11!iser la fu.~ion de.s <leu.1· concessions. Il précise comment 
cette fusion doit être faite : creusement d ' un puits darrs une 
concession non loin de la limite commune ( 100 mètres) pour 
exploiter l ' autre concession , le nouveau · siège étan t destiné à 
déhouiller la part ie sud-ouest. d ' H ensies, et la par t ie nord du 
Nord de Quiévrain. 

L ' arrêté royal accorde donc la dou ble au torisation, la r éunion 
et la suppression des espontes. Il ajoute, comme il est de r ègle, 
que pour le surplus chacune <ies concessions restera soumise 
aux clauses et conditions du cahier ~es charges qui la régit. 
P ourquoi cette ajou te î Notre jurisp1·udence nous fournit la 
réponse. E n cas de réunion de deux concessions, la rupture des 
espontes séparatives est de droit, mais il importe de l 'autoriser 
expressément, puisqu 'on stipule que chacune des concessions res
tera soumise à son cahier de charge propre, lequel imposai t le 
maintien de cette espoute : 29 sep tembre 1931, T. XIV, p. 225, 
16 avril 1920, T. XII, p . 73 . 

Il me paraît que ces textes sont t r ès clairs. 

E n proposant d 'accueillir le recours de ! ' Inspecteur Général 
des ::.\Iines, le Conseil reste fidèle au passé. II n ' innove en rien. 
A de nombreuses r eprises, expressément ou implicitemen t , il a 
décidé qu 'en cas de réunion de concession il n'y av~it plus 
qu ' une seule mine. 

Toute la jurisprudence du Conseil des Mines confirme cette 
t hèse. Citons en quelques extraits . 

Déjà le 0 octobre 1857 (Jur . T. III, page 16) il avait été 
déclaré qu 'un seul produit pouvait être considéré ~ur une seule 
mine. 

Un peu plus tard, une série d'avis déclaran t que l 'exploita
tion d 'une concession fo; mée par la r éunion de plusieurs autres, 
devient une et indivisible. 

Avis du 8 octbre 1886 (Jur. VI, p . 176). 
Avis du 6 octobre 1893 (Jur. VII, p . 135). 
Avis du 26 janvier 1890. 
Avis du 13 septembre 1895 (J ur . VIII, p. 74). 
Avis du 15 avril 1912 (Jur. XI, p. 58). 
Avis du 22 octobre 1922 (Jur. XII, p . 304). 

.. 
f 

l 
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A vis du 14 mars 1924 (Jur . XIII, p. 26) . 
Avis du 29 févr ier 1924 (J ur. XIII , p . 9) . 
A~is des 3 et 22 juillet 1925 (Jur . XIII, p . 11 5) . 
Avis du 31 mai 1928 (J ur . XIII, p. ~1 3). 

Avis du 31 octobre 1928 (Jur. XIII, p . 475). 
Arrêtons-nous un instant à quelques-uns de ces av1s. 
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L ' avis du 15 avril 1912, J ur. XI, p. 58, r endu sur rapport de 
M. Degreef est décisif sur le point de savoir quelle est la portée 
des mots " ré11 nio·n et f u.~io'll "· 

L a notice qui précède l 'avis, rédigée je pense par .l'auteur du 
rappor t, établit l 'équivalence absolue de ces deux mots_: ella · 
parle de demande en autorisation de ré111nio11 ou de fttstœn de 
deux concessions appar tenant à un seul et même propriéta ire. 

Dans cette espèce, la dépêche .cl u Ministre ·de ! 'Industrie et 
du Travail du 2 L mars 1912 soumet à l 'avis du Co~seil une · 
demande de réunion; h~ requête, elle, demande la fusion des 

1 • • 

deux concessions en une concession unique. . 
Aucune différence en t re les deux mots au cours de cet av1s, 

sauf quand le mot " réunir " est accompagné d'un m_ot ~on~ant 
au mot " réunir ,, un autre sens : par exemple « reumr hbre-

t dans son chef ,, les deux conciissions, c'est-à-dire devenir men 
1 

· 
·'taire de deux concessions voisin es à charge d'exp 01ter propne . , 

l 'une et l 'au t re (ar t . 31 de la loi de 1810) sous peme de de-

h ' ce (article 27 loi du 5 juin 1911). 
c ean ' cl . . . l d _,. h , 

E de fusion au contraire, cette ispos1t10n, a ec ean ce, n cas ' 
. as applicable, !' e:rploitation de la concession formée par 

ne se1a p . cl ' . 'bl L ' . , · d 1 .. z11 ~ieurs cuitres devenant une et 1n 1v1si e. av1s la r1Hwt0n e , ' 
· 1 'fe'r·ences suivantes : 8 octobre 1886, J ur. VI , 176 ; 6 oc-c1te es r c , 

ctobre 1893, J ur. VU, 135; l 3 septembre 1895, J ur. VIII, 74; 
à l 'appui 'de sa thèse. 

E l 922, le 22 octobre (Jur . XH, 304) je trouve une notice 
· ~ ie '. En cas de réunion (fusion) de deux ou de plu-a111s1 conçt · 
· ncessions Donc ici encore équivalen ce absolue des deux sieurs co · 

mots. d , · if J d · L ' avis du 31 mai 1928 (Jur. XIII , 413) est ec1s . e evrms 
·t entier le r appor t r édigé par notre Président. Il résume ci er en . . · 1 

d' ne façon très nette tou te la question . Aussi est-11 nature 
qu~il ait inspiré !'Administration lorsqu'elle a proposé l 'arrêté 

royal de 1935. 
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Lorsqu' un cm;cessionnaire des Mines a obtenu une extension 
ou bien acquis partie d'une concession voisine, mais n'exploitë 
encore que la concession ancienne, les propriétaires à la surface 
de l 'extension ou de l 'acquisition ont droit de participer ·à la 
redevance sur le produit net. Celui-ci est un pour toute la con
<:ession. 

J 'ai le devoir de souligner également un avis du 31 octobre 
1928 au rapport de M . le Conseiller François (Jur. XIII, 475) 
et un avis du 14 mai 1924 (Jur. XIII, 26) relatif, le premier 
à la notion de réuQion, le second déclarant qu'en cas de réunion 
de plusieurs concessions il peut y avoir nécessité d ' insérer d ans 
l 'arrêté d'autorisation " une délùnitntinn globale d e l'e11se111.ble 
constitué >>. 

Un avis du 30 niai 1924 (Jur. XIII, p. 49, justifi~ l~ r éu
nion de deux ·concessions contigues en une seule par l~ . f~it que 
cette réunion évite l'obligation d ' une double comptabih.té et de 
ventiler les éléments du pri'{ de revient et de la production. Ceci 
encore résoud implicitement la question qui est posée au· Con
seil des Mines. 

Autre avis du 20 juillet 1921 (Jur. XII, p. 184). Il Y a 
avaintage à fusionner les concessions pour éviter une · double 
comptabilité, travail coûteux et stérile. Même concession. La 
thèse de la Députation impose ce travail cot1teux et stérile. 

Un avis du 29 février 1924 ( J ur. T. XIII, p. 9) est intéressan: 
par le fait auquel il se rapporte : une extension est accordé~ a 
deux concessions autorisées à se fusionner. Le fait de la fusion 
dispense de répartir l 'extension entre les deux concessions, ·décide 
le Conseil des Mines. Si les deux concessions n 'en formaient pas 
une, il faudrait répartir l 'extension entre elles dei1x. 

* * * 
1 

L'examen des rétroactes a été fait avec un som et une clarté 
à laquelle je r ends hommage par M. l'Inspecteur Général Ver
bouwe dans sa note du 1"" mai 1936. Je ne l ' analyse pas, mais 

.elle est décisive. 

L 'arrêté royal de 1920 a bien décidé que les deux con cessions 
formaient désormais une concession unique, une seule mine. S ' il 
y avait encore un doute, j'ajouterais qu'il n'est nullement indis
pensable , en formulant la requête initiale, de demandér , de sol -

.. 

• 
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liciter , en termes exprès l ' autorisation d 'opérer la fusion. Cellll
ci peut parfois, selon les cas, . être impl icitement comprise dans 
une simple demande dë rompre l'esponte. 

U n avis du Conseil des Mines du 20 février 1927 (Jur. XII , 
227) dit : " Une demand~ d'autorisation de fusion de cpnces
sions peut, selon les circonstances, être comprise dans une de
mande en autorisation de cP.ssion et d 'acquisition de concession. » 

Dans l'état actuel de la législation fiscale il n 'y a plus d 'int,é... 
rêt mais inconvénien t à tenir séparées des concessions exploitées 
par un même siège. . 

En résumé, nous pouvons conclure que la loi et la jurispru-

dence son t formelles : 
En cas de réunion de deux ou plusieurs concessions en vertu 

d ' un arrê~é royal, il n 'y a plus qu 'une seule mine, un seul pro-

dui t net. 
En cas de réunion de deux ou plusieurs concessions, les mots 

fnsinn et rtunio•11 sont s!1~onymes. L 'emplo.i de l ' un ou de l 'a~t:e 
ne modifie en rien le reg1me de la concession accrue. Les anetés 
royaux et les avis du Conseil des Mines employent indifférem
ment les deux mots, parfois même concurremment. 

L ' autorisation de réunir les concessions et supprimer les 
es ontes séparatives implique dans l'ei:ipèce celle d'opérer la fu-

p . l · ·1 . · ou i·e'union des deux concess10ns en une seu e sans qu i a1t 
ruoo · 
été indispensable de Je, stipuler avec précision dans la demande 

et dans l' arrêté. 
Imposer une comptabilité spéciale et une répartition spéciale 

r chacuue des deux concessions anciennes, c'est imposer un 
pou .1 ou' •~ux et stérile à la société concessionnaire et à l ' Ad
trava1 c ""' 

. · t· t 1·011 La demande d ' autorisation de réunion a n otam-mrn 1s ia · · . . . 
t Ou r but de suppnmer cette obligation. m en p . . 

Dire u ' il y a deux pr odm ts nets dans une concession. accrue 
ar · l ' aijortction d ' une autre, c'est violer l ' article 43 des lois 

p · ·• es coordonnées l 'arrêté royal de 1914 et, dans l'espèce rn1n1er ' 
actuelle l'arrêté royal du 10 juin 1920: 

Au ~oint de vue juridique, l ' on a discuté la question de la 
uature du droit des propr iétaires du sol sur les redevances. Une 

distinction est nécessaire 
En vertu de la loi sur les mines et en vertu d~ code civil , 

· ' taire de la surface a évidemment un dro1t aux redele propne 
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vances proportionnelles. Cette redevance a les caractères d ' une 
rente. Mais ce droit est cependant éventuel puisqu'il n'existe 
que s ' il y a bénéfice. Le superficiaire a donc droit à une éven 
tualité. 

D 'autre part, ce droit a un carnctère spécial, en ce sens qu' il 
n 'est qu ' accessoire à l'exploitation de la mine et que le super
ficiaire n ' a pas à intervenir dans la fixation du chiffre. Il n ' a 
pas le droit, par exemple, de faire un procès au char bonnage 
pour réclamer une somme supérieure à celle qui lui est payée, 
en prétendant que le revenu net .est plus élevé. Ce droit, disait 
l-' aTticle de la loi de 1837, est arbitré annuellement par le Comité 
d ' évaluation. Cet arbitrage est fait suivant les formalités décré
tées par arrêté royal et, ici encore, les propriétaires n 'ont pas 
à intervenir dans la procédure. 

L 'Etat a le droit de modifier ses arrêtés royaux. Il use 
dé ce droit , par exemple, en créant une instance nouvelle 
pour les décisions de la Députation permanente. C'est le 
recours au Ministre de l 'arrêté de 1935. Est-ce un appel 
nouveau 1 Non. C'est un recours semblable au recours en 
cassat ion , puisqu ' il n 'est ouvert qu 'en cas de violation d ' une 
loi ou d'un arrêté. L'exercice de ce droit ne modifie en rien 

·le droit civil tel que les superficiaires l 'ont dans leur patrimoine; 
il soumet une décision à un recours en cas de violation d'une loi 
ou d ' un arrêté ce qui n 'est nullement une violation d ' un droit 
civil. Cette objection dédui te du droit civil a déjà été formulée 
et rencontrée lor s de l 'avis cité ci-haut des 3-22 juillet 1925. 

Quant à con tester la légalité de l ' arrêté royal de 1935, cette 
conlestation est vaine puisque cet arrêté, comme celui du 20 mars 
1914, a été pris, en vertu de la loi du l •r septembre 1913 et 
dans le cadre de cette loi, comme l 'avait reconnu pour l 'arrêté 
de 1914 un avis du 27 juin 1928 Jur. XIII p. 4j,O. 

Une note parvenue " in extremis ,, au Conseil reproche à 
l 'an ·êté de 193!5 de n ' avoir visé da,nl' son préambule que . 
l 'article 48 des lois Ïninières coordonnées et pas l'article 
49 ; mais. outre que la légali té d ' un arrêté royal ne dépend 
pas de sou préambule, l 'article 48 de la coordination devait 
être visé parce qu' il est pris de l 'ar t icle 23 de la loi du 20 sep
tembre 1913, tandis que l ' article 49 ne pouvait être visé parce 
qu 'il est pris de l 'article 9 de la loi du 2 mai 1837 et que la 
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dite loi de 1913 a modifié cet article 9, prenant mêri1e soin de 
déclarer expressémen t qu'elle le modifiait. 

Est d'avis : 

1°· Que le recours est recevable en la forme; 
2° Que le recours est fondé et qu'il échet en consé

quence d ' annuler l 'arrêté .du 24 avril par lequel la Dépu
tation permanente iavait annulé la décision du Comité 
d'évaluation, laquelle devra recevoir exécution. 

• Avis du 9 juin 1938. 

, occupation de terra~n. - Sol ar~ileux . .....- Terril affaissé. -:
Terrains envahis. - Nécessité de déblayer . .....- Terrain 
nécessaire au dépôt des déblais. 

En matière d'occupation de terrain, les pièces autres 
que le plan de l' occu~ation et d~ travail env~agé ne 
doivent pas être produites en plusieurs exemplaires . 

Lorsque le poicù d'un terril a f '!-it refluer le. sol argi
leux sous-jacent, en sorte que le terril s' esti étalé sur des 
terrains et sur un sentier voisin, il s'impose d' au~oriser 
l' cupation des terrains nécessaires pour déblayer le 
p~~ d·u te1-ri1 et déposer les terres provenant des déblais . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérie?e du 13 ~ai .1936 t:ans
rnettant pour avis, au Conseil, une requete mtroduite le 
7 janvier 1936 par _la Société Anonyme du C~~rbonnage 
du Poirier à Montigny-sur-Sambre, en vue d etre auto
risée à oc~uper, pour le dépôt des déblais provenant de 
ses exploitations, une partie de la parcelle cadastrée 
Section B, n° 780°, à Montigny-sur-Sambre, et appar te-
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nant à M. Gustave Dehenne-Duvieusart, de cette com
mune; 

Vu la requête de la Société demanderesse et en qua-
druple exemplaire : · ' 

a) un plan, à l'échelle de 1/5.000, de la concession 
du Poirier, avec indication du terrain à occuper; 

. b) un pla~, à l'éche!le de 1/1250, figurant les situa
tions respectives du dit terrain et des installations du 
charbonnage ; 

O~s, deux plans so~t ·vérifiés par l'Ingénieur des Mines 
et vises par le Greffier provincial; 

c) un plan (bleu) à l'échelle de 1/ 500 visé par le 
Greffier provincial, donnant la superficie' du terrain 
demandé; 

d) un extrait du plan et de la matrice cadastrale de 
la commune de Montigny-sur-Sambre, dûment certifiés 
indiquant les propriétés situées dans un rnyon de cen~ 
mètres; 

Vu le certificat du Bourgmestre de M t. . . . on igny-su1 -
Sambre attestant que le propr1éta1re intéressé M G t ve 
Dehenne, a été averti de cette demande · a·' . · usda , , . , ms1 que eux 
lettres ecrites par ce dernier à ce sujet ; 

Vu le r appor.t du conducteur des tr avaux de la com-
mune de Mont igny-sur-Sambre, en date d 30 · · er 
1936; u 3anv1 

Vu le r apport adressé le 18 avril 1936 l'I , . . b Dir par ngenieu1 
en c ef- ecteur du 4• arrondissement des Mines à 
M. le Gouverneur du Hainaut. 

' 
Vu l' avis émis le 5 mai 1936 par la D ' t . . epu at1on per-

manente du Conseil provincial ; 

Vu les lois et arrêtés sur la mat1·ère spe' · 1 1 . , cl!a ement es 
nrticlcs 16, 17, 50 et 51 des lois m1'n1.e'i·es · a ' coor onnees; 

., 
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Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport à la séance de ce jour ; 

Considérant que, en présence des éléments de ce 
dossier, il est opportun, tout d' abord, de r appeler à 
nouveau que les pièces autres que le plan de l'occupa
tion et du travail envisagés, ne doivent pas être pro
duites en plusieurs exemplaires lorsqu'il s'agit d'occu
pation et non de concession (avis des 21 octobre 1927, 
31 mai 1928 et 7 février 1933 . Jur . xm, pp. 337 et 
410, et Jur. XIV, p. 309); 

Considér ant que toutes les formalités prescrites par 
la loi, tant au point de vue de la forme de la demande 
que de l'instruction, ont été accomplies; 

Considérant qu'il conste du rapport de l'Jngénieur 
en chef-Directeur que le poids énorme du terril de la 
société demanderesse, repris aux plans joints au dos
sier, a fait re(luer le sol argileux sous-jacent, de sorte 
que le terril s'est affaissé en s'étalant et en débordant 
les limites qui lui avaient été assignées ; 

Que ce débordement a déjà nécessité, récemment, le 
déplacement sous le sentier communal n° 99 de l' égout 
destiné à assurer l' écoulement des eaux de la rue Gillot , 
qu'il va compromettre ~ nouveau cet égout, qu ' il obstrue 
partiellem~nt ce sentier et menace les immeubles 
Dehenne ; 

Que, pour obvier à cette situation, le ch arbonnage 
ùoit déblayer à cet endroit le pied de son terril , et. 
comme il ne dispose point dans un voisinage suffisam
ment rapproché de parcelle propre à recevoir ces terre!':, 
l 'occupation du terr ain dont il s 'agit, situé dans le p~ri
rnètre de sa concession , est sollicitée à cette fin ; d ' autre 
par t, le d6p0t de ces terres équilibr er a ici largement les 
l' f fet::: du poids du terril ; 
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Considérant que de l'avis de ce haut fonctionnaire 
cette occupation est, en l' occurence, nécessité urgente 
due à un cas de force maj ~ure : le glissement du terril , 
et que la situation et la nature du t~rrain , pâture de 
10 ares 9ô centiares entourée de haies, n'excluent pas 
légalement lA droi t d'occupation (article 17 des lois 
minières coordonnées) puisqu 'il n 'y a pas attenance 
entre ce terrain et l'habitation du propriétaire, l' atte
nance étant rompue par le sentier n° 99 bordé de haies 
de chaque côté ; 

Considérant que l' avis de la Députation permanente 
du Consei l provincial du Hainaut, du 5 mai 1936, con
clut également dans un sens favorable à la demande 
d 'occupation; 

. Considérant enfin que M. Gustave Dehenne, proprié
taire du dit terrain, a été dûment entendu, et qu'il ne 
s 'oppose pas à l!occupation sollicitée mais pose ·comme 
condition le remplacement de cet .immeubl~ par d'autres 
sitnés ail leurs ; que cette question de modalité de cession 
ou de prix est de la compétence exclusive du pouvoir 
judiciaire ; 

est d'avis : 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Société Anonyme du 
Charbonnage du Poirier à Montigny-sur-Sambre, _à 
occuper, . pour les besoins de son exploitation , la ~art1e 
de terram, d'une superficie de 10 iares, 96 centiares, 
figurant au plan « b1eu » annexé à la demande, et com
prise entr e le sentier communal no 99 et la limite Ouest 
de la par celle cadastrée section B n° 780° à Montigny
sur -Sambre, l.a dite parcelle appartenant à M. Gustave 
Dehenne-Duv1eusart, de cette commune et située dans 
le périmètre de la concession. 

·. 
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Avis du 20 juillet 1936 

concession de mines. - Produit net. ..- Redevance propor· 
tionnelle envers la surface. - Recettes nettes de l'exer .. 
cice. - Valeur des produits extraits. - Dépenses 
de premier établissement. - Exercice à considérer. 

Pour établir le produit net d'une c~ncession minière 
pendant l'année, produit net: q'Uli, sera la b~~ d_e la rede
vance proportionnelle à payer aux proprietaires de la 
surface , il n' esû permis d'inscrire e~ rece_ttes , que ~a 
valeur des produits extraits pendap.t 1 exercice a consi
dérer c'est-à-dire l' année précédente . Le droit des pro-

riétdires de la surface n'existe que sur la valeur de ce.~ p . 
produits extraits ~e son f ~nds. . . 

Au con t!raire , il faut inscrire en déduction de cette 
recette ~outes les dépenses , même de premier établisse
ment qui sont relatives à l'exploitation de la mine et 
qui ;nt été liquidées duranb ce même exercice à consi-

dérer (1) · 
LE OoNSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 6 juillet 1936 de M. le Ministre des 

Affaires Economique~; . 
Vu en copie 1a c1rcu1aire ministér ielle du 9 jui1let 

1 9~:\a note du 14 mai et 1: r apport du 16 mai 1936 de 
I' I cteur Général des Mmes ; 
~sJ;es rapports des 15 .et 28 mai et du 10 j~in 1936 

de l'Ingénieur en chef-Directeur du ge arrondissement 

des Mines ; 

l' l\vis dn 16 nvril 1935 Annales des Mines 1936, p. 539 
(1) Compl arel: in l'o.vis du 29 septembre 1936. 

et voyez pus 
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Vu la dépêche du 20 mai 1906 d M' . , · h f n· u m1stre a l'Ingé-
meur en c e - irecteur et les lettre , h , d · , s ec anoees entre 
ce ermer et I Administrateur dél, , d o Oh 
nag d'A egue es arb,on-

es rgenteau à Trembleur les 25 26 t 27 . 
1936· ' ' e mai 

·' 
Vu l'article 23 de la 1.01· du 1 • er septembre 1913 et 

l iarrêté royal du 20 mars 1914 . 
' 

Entendu le Co' 11 H d nsei er ocedez en son rapport c1-
essous transcrit pour rester annexe' , au present aV1s ; 

Adopte : 
les termes et I · conc usions de ce rapport. 

RAPPORT 

HISTORIQUE 

Lors des inondat' d -sou . . f . JOns e 192::> la Centrale Electrique de Bres-
x, qui our111t le a . ·At , coura.nt au Charbonnage d'Argenteau fut 

i1 e ce et le charbon . ' nage, mcapable de continuer l'exhaure, fut 
noyé. 

Un procès s'en s · · 
sentence . ·b ' t . 

1 
UIVl t . Il aboutit le 28 septembre 1934 à une 

ai 1 ta e condamnant la Centrale Electrique à payer à 
la société du Charb 932. 74

4 
fr 

81 
on nage d'Argenteau une indemnité de 

, · · De cette somme 930,000 francs furen t versés eu 
1935 a la société créancière 

:\l aintenanL se pose 1 . doit t a quest ion de savoir si ! ' indemnité versée 
en rer en ligne de te . vance d . comp pour l' établissement de la rede-

ue en 1936 aux propr· 't . 
A 

. · 1e aires de la surface. 
ce SUJet une d iverge cl . , , . , . nce e vue s'est mamfestee ent re 1 1n-

gen1eur en chef-Directeur du 9• . 
!' I nspecteur général des Mi 

1 
arrondissement des mines et 

t
. 

1 
nes, e premier optant pour la néga-

1ve, e second au con trair 
dans uiie . , 

1
, . e pour l 'affirmative, tout au moins 

mesm e a c etermrn er. 
C'est po urquoi i\ f. le Ministre de . . 

mande pa d , A h d . . s Affall'es E conomiques de-
' r epec e u 8 Juillet 1936 ]' . . . 

sur la solu t ion - d ' avis du Conseil des Mmes 
a onner au problème. 

î 

\ 
l 
t 

1 ,, 
i 

1 
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LE PROBLEl\IE 

De la correspondance échangée et de l'ensemble du dossier il 
résul te que le problème compor te l'examen de deux questions : 

1°) U ne indemnité, telle que celle qu 'a touchée la Société 
<l ' Argenteau, doit-elle êt r e comprise dans les recettes qui servi
ron t de base à l ' établissement de la r edevance due aux proprié-

t aires de la surface. 
2°) Une telle indemnité causée par des évéuemeuts datant de 

1925-1926 mais liquidés en 1935 peut-elle figurer dans les comptes 
dressés pour fixer la base de la redevance à payer en 1936. 

LES OPINIONS 

Les deux thèses en présence peuvent se résumer comme suit : 

L 'lugérueur en chef-Di1=ectem du 9° ar rondissement considère 
que l 'indemnité en question, n 'étan t pas un bénéfice sur char
bon extrai t, ne peut pas en t rer en ligne de compte pour l 'éta
blissement de la base de la redevance. Les propriétaires n 'on t 
a ucun droit sur l ' indemnité, ils n 'en on t que sur Je char bon du 
gîte et celui-ci n ' a p:ts été affecté par l ' inondation . L 'indemnité 
n 'est pas comparable à 1111 e de ces ristournes dont cer taines sont 
admises en r ecet te par le gou vernement. Tenir compte de l ' in
demnité, c 'est provoquer inévitablement un imbroglio inext ri-

quable . 
Au contraire, ! 'Inspecteu r Général considère que les dépenses 

couver tes en 1935 par l'indemnité on t affecté les r ésultats de 
l' exercice 1925 au dét riment des propriétaires; qu' il est équitable 
d 'équilibrer les situat ions en faisan t cet te fois profiter les pro-

·'e't,, ircs du remboursement, des dépenses ; que l' indemnité peut 
p l i u • ' • • • 

être comparée aux n sLournes de contnbutwns et comme elles 
inscrite dans les comptes de l'année de leur encaissemeu t, sui
van t les disposit ions de la ci rculaire ministérielle du 9 juillet 

1935. 

80 l.lRCES LEGALES 

L es ar t icles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 donnent aux 
propriétaires de la surface le droit à une redevance su r le pro-

dui t de la mine. 
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L 'ar t icle 9 de la loi du 2 mai 1837 fixe cette redevance de 
l à 3 % du produit net de la mine. 

~'articl e ~3 de la loi du l " septembre 1913, modifiant cet 
art icle 9, dispose que la redevance propor tionnelle est calculée 
sur 1: pro~uit _net de la llUne et qu ' un arrêté royal déterminera 
les rcgl ~s <t su ivre pour l' estimation de ce produit et - les pièces 
à fourn ir par les exploitants. 

L'arrêté royal prévu par la loi parut le 20 mars 1914. II dis
pose en sen art icle 5 que la redevance propor t ionnelle est calculée 
chaque année sur le produit net de l 'exploitation pendant l ' an
née précédente. 

L ' article 6 dispose que le v rochtit net, base de la r edevance, 
est for mé par l 'excédent des r ecettes réa lisées sur les dépenses 
totales relatives à l'exploitation , t ravaux de préparation et de 
premier établissement y compr is. 

Et r ·article 7 prend soin de décrire la ma nière de déterminer 
ce prod ui t : tout concessionna ire est tenu de remettre chaque 
année à l ' I ugénieur des miues une déclar ation faisant connaître 
dans l' ord re donné, l'état détaillé des recettes effectuées et de~ 
dépenses liquidées l'année précéden te . 

Su it l 'ordre des r ecettes qui ne comprend que les charbons, 
vend us, consommés ou stocl<és. 

~ar contre l 'ord re des dépenses comprend une dizaine de caté
gones parmi lesquelles le li ttera G " frais d i vf'ri; non repris aux 
catégories r récéden tes. )) 

P RE MIERE QUESTION 

Nous pouvons maintenant aborder l 'examen de la première 
question : ill(/ /:p t'11rlu111111ent de la que8tion d e t emps, l ' indemnité 
touchée par la S~cié Lé d ' Argenteau doit-elle êtr e incorporée aux 
rece(,tes qui ser viront de base à l' établissemen t de la r edevance 1 

~ous,venons de voi r que l ' arrêté 1-oyal du 20 rpars 1914, après 
avoir _repété que la redevance se calcule chaque année sur le 
prod~1t ne~ de l 'exploitation , prend soin de détailler quels chif
fres 1 explo1 tan't sera tenu de communiquer tant en recettes qu 'en 
dépenses. , E t l on remarque quo, si les renseignemen ts à. fourni r 
sur les de1~e11 ses sont n ombreux et comprennent un poste " di
vers " CJ UI per met de fa ire ent rer eu l igue de compte t outes 

! 
1 
~ 
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sorte~ de dépenses d ' exploitation non expressément désignées, 
par contre au chapitre de « recettes » le~ exploitants ne doi
ven t inscr ire que le tonnage extrait et la valeur des charbons 
vendus, consoll_lmés ou stockés. Ici pas de poste de « divers ». Il 
est manifeste que l' arrêté a voulu limiter a u charbon extrait le 

d ro it des propriétaires de la surface. 
Or, qu e représente l' indemnité payée au char bonnage d ' Ar

g enteau par la Centrale E lect rique ·de Bressoux 1 L e charbon
nage n 'est pas prodigue de renseignements à ce suj et . 

Il semble que la somme comprenne le remboursement des dé
penses fai tes en 1925-1926 par !"exploitant pour la r emise en 
état des t ravaux, ainsi que les intérêts pendant 10 ans des 
sommes dépensées. E lle comprend en out re le remboursement de 
« certains frais ,, sur lesquels aucune explication n 'est fournie. 
P eut-être comprend-elle aussi un dédommagenment du manque 
à gagner ~ R ien dans tout cela ne représen~e la, v_aleur de c~ar
bons vendus, consommés ou stockés et l\l. 1 Ingerueur des l\1mes 
-dit li bon droit que l ' iudomuité ne peut être considérée en tout 
.ou eu partie comme la valeur du charbon extrait. 

M . !' I nspecteur général ne contredit pas expressément cet te 
opinion mais il se contente de plaider qu' il s'agit du rembour
sement de dépenses de la mine qui ont influencé le r ésultat de 
l 'exercice 1925-1926 et qu'il paraît logique que le rembourse
m ent de ces dépenses vienne iictuellement r emet t re l 'équilibre 

dans les situations. 
Nous serions d ' accord . avec M . !'Inspecteur Général s1 n ous 
· s ~1 dre~ser la comptabil ité commerciale de la société cxpbi-av1on ' -

tante . alors sans nul doute, en face des frais de r estaura tion 
inscrits en dépense nous por ter ions en recettes le remboursement 
des d its frais. Mais ici nous nous t rouvons en présence d 'une 
comptabilité spécia~e oit la loi n ' admet en recettes que la valeur 
des charbons extraits pendant l ' exercice . 

;. r. !'Inspecteur Général croit trouver un argument dans l 'as
similation de l 'indemnité avec les ristournes pour contributions 
t rop perçues, etc. U ne circulai re ministér ielle du 9 juillet 1935 
ordonne, en effet, anx ingénieurs de faire entrer ces r istournes 
en ligne de compte à côté de la valeur des char bons ex.traits. 
J 'ai les plus graves object ions à for muler con t re cette eireu
lairr qui , sous prétexte d 'équité, contrevien t à la loi . L 'assimi-

• 
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Iat ion est d 'aill0.urs très imparfai te car, s i. les ristournes envisa
gées son t en rapport direct avec le tonnage extrait, l ' indemnité 
qui nous 0ccupe ne 'comprend que des éléments basés sur la non
exir action. Et le caractère exceptionnel r econnu par la circulaire 
à l ' inscriptic1t des ristot~rnes devrait empêcher ! 'extension de la 
mesure à d 'autres catégories de recettes: les exception s étant 
toujours de stricte in terprétation. 

DEUXl:B.;'llE QUESTION 

Une indemni té causée par des événements datant de 1925-
1926 mais liquidée seul1>n1enf, en 1935, en admettant qu 'elle . 
puisse en principe· entrer en lig ue de compte, peut-elle êtr e ins
crite en r <:>cette ou 1935 pour fixer la base de la redevance à 
payrr en 1936? 

Si l 'on admet la solution que nous proposons à la première 
question, cette deuxièmP, perd évidemment son intérêt. Cepen-· 
<lauc dans l ' ini.:ert,itude de L1vis que r endra le Conseil je crois 
devoir l 'examiner à son tour. 

Il est de p rincipe pour l'établissement de la redevance, qu'un 
élémen t affére!1 (; à H n exercice ne clcit pas influencer le pro
duit net d'un aut re exercice. L 'arrêté royal d u 20 mars 1914 a 
soin de répéter, dans l'a n icle 5 , que cc la redevance est calculée 
~liaque a1111f-e sur le pr:>duit net de. l 'exploita tion pe1ulant l 'an -
n éf J>r"f-cf-r!ente. . 

E t dans l 'ar ticle 7 chaque conce::isiou11aire esL tenu de remettre 
cha']1t1; a1111h . .. une déclara,tion faisant connaîte ... les r ecettes 
effectuées et les dépenses liquidées l'année préc/-de11te. L'auto
nomie de chaque exercice est aussi vrai po ur les recettes que 
pour les dépenses. Bury enseigne (Tome I n° 407) que les dé
penses doivent être admises seulement pour l ' année où elles ont 
été effectivement faites : elles ne peuven t donner lieu sojt à un 
report, soit à un prélèvement par annuités pour le cas où elles 
excéderaient la. valeur du produit brut. 

Le Conseil des Mines dans son avis des 27 juin et 18 j uillet 
1919 a fait rigoureusement l'application di1 principe visé plus 
haut en condamnant l 'inscription en recettes de la ristourne 
d 'une contribution payée au cours d 'un exercice antérieur (Jur. 
XII, 43). 

' l 
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. . . t' .· li d 9 1"uillet 1935 n 'a pas tenu I a circulaire m1111s eu e e u . . 
1 ; te de cet avis et a enjoint. aux ingén ieur~ d '111sc1~1re ~s 

~~~:urnes (effectuées après la clôture d ' un e~erc1ce :::~n!~e~:-
11istration des con tributious ou par des 1 sy;~d1ca:st ~té liquidée:. 

. ,ttes de l 'exercice pondan t leq ue e es ~ 
aux 1ece . . , . d 'ajouter · " Hor-II est vrai que la même c1rcula1re s emp1 esse , · . d 

. l cl ' fi.ni le pr incipe (de la separat1on es mis ce cas nettemen e ' 

exercices) reste en vigueur_": .' . sur la légalité de 
Nous ne )JOU vous que rcpeter . n_os 1 eser ves 

Il t l935 : un~ cir culaire ne la circulaire ministérielle du 9 JUl e 

}:>eut cr éer le droit. . . , ' I te 
. cl ', mté m voque par M. l nspec ur La raison de logique ou eq . 'il ' it 

bl as bien convamcante lorsqu s ag ' 
général ne me sem e p . , ·1·bre après dix ans. Ceux 

I' ' de réta bhr un equi 1 
comme dans cspcce, ' f 1925 le sont-ils encore 
< ui étaient propriétaires de la sur ace e.n . 
l . u1 t encore en vie 1 

en 1936, sont-ils se em~n ro riétaires à la redevance c 'est 
L e fondement du droit des p p . 't' Or ici le cbarbon 

b d s leur propne e. ' 
l 'extr action du c~ar on . an t t resté intact pendant l' inon-

't, trait le g1semen es b ' 
n ' a pas c e ex _.', . . a rde tous ses droits sur le char on a 
dation et le pro1~i icta1~ e gd t . arrêté les travaux de la so-. , 1, venll' L'mon a ion a , 
extraire a a. . "té 'té versée pour cela. Ce chômage n a ., , t ne mdemm a e •t 
CJeté e u . . . les propriétaires que n 'en causerai ,, lus de droit pour 
pas ~ree ~ . , volon ta ire de la société exploitante. 
une 111act1v1té . , ]ter quelq lle dommage pour les , t t ·1 devait en r esu 

Si m aigre ~u f 1 d . "t se résigner : comme l 'écrit l\L de Cuve-
J,ro1niétai res, il au tad1 27 .. 1919 ( Jur XII 44) cc c'est la 
' port u J um · · ' 

lier dans son rap . . eules les recettes et les dépen ses , de ce pnnc1pc que s · A • 

consequence , ' f' e,·,,rciCI' doivent etre admises "· • t" tf ' Il Il /111'1 I . 

d'exploita i:m 1 . est sage car il apporte de la stabilité 
. . de la o1 "é . 

Ce priuc1pe 1 ra)Jports entre exploitan ts et propn taires 1 ·t' clans es A , 1 b.l et de la o ai e , . une fois l 'exercice cloture et e i an 
f Clarte · , . . · St de la. sur ace . . "t ~ uoi il a droit defm1t1vement. a-, . riétaire sa1 a q , d' 

clreEse le p1op lus arguer d 'anciennes crcances ou an-
ourra P ' ' d 

bili té : l' on ne p . ·1 à contrôler pour influencer , apres e . d tt d iffic1 es ' . 
c1eDnes e es, , 1 résultals du d P.rniP.r exercice. 

b uses annces, es d ' 
n om re . toutes sortes de complications euge~1 rees 

t imaginer d t t de 
On peu . contrai re, principalement en cas e mu a 10~ 

Par la pratique , . chef-Directeur du 90 arrond1sse-. 'té M l'fogemeur en propn e s. · 
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ment se charge d ' r. illcurs, a\·ec bea ucoui> d ' un' a · t" d ' · a· grna J OU , eu 
rn 1quer quelques-unes. Ce qui lu i JJermet de d · b 
d 

. ire avec ea.ucoup 
e \'l"airnmblance que la thèse qu ' il combat en d 't ve'r·r·-

t bl 
. b 

1
. gen rera1 un 

a e 1m rog 10 . 

C0 NCL U SION 

H or mis la valeur des charbous extraits JJer d t l ' · 
, • 1 an exercice pré-

ccden t , aucune recette ne peut être porté t bl · . e a11 a eau qui ser-
Vll"~' de base a u calcul de la r edevance propor t ionnelle. 

C est donc pour une double raison que 1,. d 't' , 
1935 ~ 1 S ,· - , , 111 emm c versee eu 

a a ocretc cl A rgenteau i:i-ou r dom b ' . . mages su 1s en 1925 
1926 llC peut ent rer en ligne de COffi jJ t C f ' J . popr 1xer a redevance 
due en 1936 au x propr iétaires de la surface. 

Avis du 1•r septembre 1936. 

•:mprobation d'un arrêté dè police de .!a Députation penna
n~nte conforme au rapport de I' 1 ngénieur en chef, 
Dtrect~ur d'arrondissement. (1) - Nouvel arrêté de 
celle-et d~cré~ant d'autres mesures de sécurité proposées 
par la Direction générale . .- Nécessité de les concilier 
avec les arrêtés royawx de concession et d'extension. -
Avis favorable sous cette réserve. 

Légalité de mesures de pol ice allant dans un but de sécurité 
jusqu'à certaines interdictions d'exploitation. ,. 

.Si, à la de:nande ~f; sur rapport de l'ingénieur en chef
Dire~teur d arrondissement, la Déput.ation permanente 
a pris un . ~rr.êté en vue de prévenir les dommages dont 
le,s proprie t~ire? de la s.urface sont menacés par suite 
dune ex~loi~ation de mine, et si, tant l' exploitanti que 
les propriétaires de la surface ayant, chacun de son point 

(1) vJ'ïr Jllus hau t l' avis du 21 j anvier 1936. 
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de vu e, critiqué les dispositions arrêté'es, le Ministre a, 
de l'avis du Conseil des Min es, improuvé l' arrêté de la 
Députation permanente et soumi'> à 'celle-ci d'autres dis
positions préparées par l' .4.dminislration des Mines et 
que la Députation permanente a décrétées; 

Si ensui~e , le Collège échevinal et les propriétaires de 
la surface ont fait valoir qiie l' arrêté royal d' extension 
portait en l&wr fav eur une resllriction d' exploitation, il 
échet d' approuver l' arrêté de la Députation pour autant 
qu'il ne porte pas atteinte aux dispositions de l' arrêté 
royal (l). 

Par contre, il n ' échet pas d'avoir égard aux observa
tions de l' ex ploitant soutenana que l'interdiction d' ex
ploiter cer taines parties vioierait les arrêtés de conces
sion et d'extension; les mesures de police et de sécurité' 
peuvent toujours être complétées par les autorit,és admi
rristratives. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 30 juillet 1936; 
Vu les lettres du Ministre des Affaires Economiques 

adressées au Gouverneur d~ la Province du Hainaut, en 
date des 19 février et 21 avril 1936; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hai.naut, du 17 _juillet 1936 ; . 

Vu la délibérat10n du Conseil communal de. la Ville de 
Mons, du 23 juillet 1936; 

Vu les pièces inventoriée" sous numéros 7 à 45, par
venues au Conseil en février et en avril 1936, c' est
à-dire avant l'iarrivée du dossier actuel; 

(1) Nous estimons inté.ress~nt. d.e publier , i\ ln. suite , de . cet n.vi~ ~~is 

P
résence d'une situation JUr1d1que toute ~péc111Je, l arreté m1msreriel en 

1 
. , 

du 8 octobre 1936, qui a p. elllemen t répondu à la r-ensée du Conseil des 
:Mines, notamment par ,es final ('.s de son 4• considéran t et de son ar t. 1. 

' 
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. Vu le~, pièces arrivées au Conseil le 1er septembre et 
mventoriees sous numéros 46 à 48 ; . 

Revu l'arrêté de la Députation permanente d c _ 
seil provincial ~u Hainaut, du 13 juillet 1934 ; u on 

Revu son _ avis du ... 2: janvier 1936 (1); 
Vu les 101s et arr etes sur la mati'e' i·e t t t 1 , . e no ammen e 

Reglement de Pohce des Mines· 

Ente?du le Conseiller François ~n son rapport; 
.o?ns1dér ant que: par sa dépêch~ ·du 30 juillet 1936, le 

Mirust~e des Aff~rres Economiques soumet à l' avis du 
Conseil le texte d un arrêté de la Députat· 
d C 

. . . ion permanente 
u onseil ~rovmc1al du Hainaut, ~n date du 17 juillet 

1936, relatif à des exploitations du Oharb d ' 
P . d · , on.nage es 

IO wts et du Le~nt ·du Flenu aux abords a l ·11 
d M 

e a v1 e 
e ons ; 
ConsidéranL. qu ' un premier arrêté avait été pris à 

sujet par la Députation permanente, l~ 13 juillet 193~~ 
que cet arrêté avait été soumis à l'avis du Conseil d ' 
~ . ~ 

. nes .mais que, par son avis du 21 janvier 1936, celui-
c~ avai: conclu qu'il n·y iavait pas li~u d'approuver le 
dit arreté; 

Considérant que cette décision était déterminée en 
grande partie, par le fait que l 'arrêté visait unique~ent 
la protection des digues de la Trouille contre tout affais
sem~nt ultérieur ; qu'il établissait, en vue de cette pro
tection, des règles compliquées et sujettes ?t des contro
verses techniques et qu'il se rapportait uniquement à 
l ' extension de concession accordée par l' arrbt,~ royal du . 
3 avr il 1868 ; · 
. Qu'.en conséquence, cet arrêté était de toute façon 
msuff1sant pour assurer la protection des habitat 'o . , . . i ns 
sltuees sur le terntmre de la ville de Mons et cell des 
eaux utiles à la surface ; qu'au surpJ us le Conseil e esti-

(1) Voir ci-haut, i1 la dite date. 
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mait qu'il ne fallait pas limiter la protection aux im
meubles d'un quar tier, comme le faisait l ' arrêt11, rnais 
qu'il était indispensable 'de l' étendre à tous les immeu · 
bles de la ville de Mons ; 

Considérant que cet arrêté a~it donné lieu à. un 
recours de la société exploitante et à de nombreui:;es 
protestations et r éclamations des habitants de la \'ill t: 

de Mons et de la ville de Mons elle-même; 

Considérant que le Ministre des Affaires E conomiques 
n 'a pas iapprouvé l'arrêté dont s'agit; qu'il a fait pro
c~der à une enquête sur .les lieux ~t qu 'après avoir 
entendu les intéressés, notamment les représentants de 
la société des charbonn·ages des Produits et du Levant 
du Flénu, l' Administration des Mines a élaboré une 
nouvelle réglementation de l'exploitation de la dite 
société aux confins de la ville de Mons et que le Ministre 
ia demandé à la Députation permanente de vouloir con
sacrer cette nouvelle réglementation par un nouvel 

arrêté; 

Considérant que le Conseil communal de Mons et 
divers groupements d'intér essés ont estimé que les 
mesur es de protection consacrées par cette réglemen
tation n'étaient pas suffisantes et que 'notamment le 
Conseil communal de la Ville de Mons, dans une délibé
ration -en date du 23 juillet 1936, a émis le vœu que le 
Ministre ve11ille bien r eviser le projet d ' arrêté et y 
introduise une disposition qui consacre une zone de 
300 mètres au moins de massifs intacts à l' extérieur du 
gisement sous Mons de la concession du 3 avr il 1868 
ainsi qu'autour de l' agglomér ation bâtie touchant sous 
Mons aux autres concessions de la société. des Produits 

et· du Leviant du F lénu ; 

~~~~~~~~~~----................................ ... 
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Con~idérant q.ue.l'article 2, § 1, de la nouvelle régle
mentéJ.(,10n est ams1 conçu : « Pour. l'avenir to t · _ 
l . . , u e ex 

p oitation aux abords du territoire de Mons d ,. . . , ans n im-
porte. quelle parti~ de la concession des Produits et du 
Levant du Flénu, est subordonnée : 

)) ~) à. l' élaboration d·un programme qui limiterait 
les d~~o~1ll:ments de :flaçon à assurer la protection des 
pr?pn:tes situées sur le territoir~ de Mons et des eaux 
t~tiles .a. la s1:1'face, programme qui serait soumis à 
: Adm1mstrat10n des Mines, pour approbation préalable 
a tout commencement d 'exécution · 

' » b) à l'obligation de faire parvenir à l'Aclm" · t · d · mis ra-
tion e~ Mines, a~ cours des huit premiers jours de cha-
que :rio~s, des copies des plans des trava.ux d' exploitation 
pratiques au cours du mois précédent en exécution d , . es 
programmes prevus ci-avant; 

» c) à l'obligation de déterminer les affaissemenLs 
consécutifs aux exploitations par des opérations d · 1-
1 ff , e mv.e 
ement e ectuees comme il est dit à l'article l er » . 

' 
Considérant que, pour éviter toute contestatio~ dans 

l'aveni~-, la D~putiation permanente a ajouté à cet article 2 
un .art~cle 4 mterprétatif ainsi conçu : « Par toute ex
ploitation aux abords du territoire de Mons de l .. article 
précé~ent, il y a lieu d'.entendre toute expl~itation dont 
un point quelconque arrive à une distance de 400 mètres · 
comptés en projection horizontale à parÙr du point le 
plus rapproché de l'agglomération bâ.tie de la ville de 
J\f ons »; 

Considér.ant que cette di sposition est de nature à• 
donner satisfaction au Oon!3eil communal de Mons et à 
tous les intéressés ; 

Attendu que 1' arrêté de la Députation perman t 
1, 1 . , é en e 

constate que exp 01tant a et entendu; d'où suit qu'il 

...................... __________ ~~~-~~~~~~ . Â 
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a été satisfait au prescrit de l'article 2 de l'arrêté royal 
du 5 mai 1919; 

Considérant que le Conseil communal de Mons, par un 
vœu émis le 23 juillet 1936 (pièce 5 du dossier) et déjà 
auparavant, par des notes communiquées au Conseil en 
février et avril 1936 (donc postérieurement à l 'avis du 
21 janvier dernier) , le Collège échevinal de Mons et le 
groupement des propriétaires de surface ont réclamé. 
instamment le maintien des restrictions « à toute profon
deur» qui ont été imposées à l'exploitant par l' ar ticle 1°•, 
condition n° 3 de l'arrêté royal d'extension de conces
pion pris le 3 avril 1868; 

Qu'il importe de considérer que, si ces restrictions 
ne sont pas immuables (avis du 27 septembre 1920 et 
du 10 décembre 1929, Jur. XII, 101 et XIV, 90 et suiv . 
spécialement 97) , il ne pourrait cependant y être porté 
atteinte que par l'autorité royale dont elles émanent (1) , 
en sorte qu'il convient d'accorder à l' a~·rêté de la Dépu
tation permanente l'approbation ministérielle, seule
ment dans la mesure où cet arrêté ne porterait pas 
atteinte aux restrictions stipulées par l'arr.êté royal du 
3 avril 1868 pour garantir les propriétés de la surface; 

Considérant d·autre part que, par une dépêche du 
31 aolit, le Ministre a communiqué au Conseil une pro
testation datée du 7 août et accompagnée d' un plan; 
que dans cette protestation , l' exploitant développe des 
critiques d'ordre juridique et des critiques d'ordre tech
nique contre les mesures décrétées par la Députation 

permanente ; . . , · . . 
Considérant que les cnt1ques d ordre techmque ne 

s&uraient, pas plus que celles du même ordre formulées 
en sens opposé par le Collège et des habitants de Mons, 
être retenues par le Conseil, les questions d'ordre tech-

(l) Voir J'nvis du t er cl6cembrc 1893. Jur. VII, p. 143 . 
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nique ressortant plus spécialement de la compétence et 
des connaissances des Ingénieurs des Mines; 

Considérant que dans ses critiques juridiques, l 'ex
ploitant s'appuye sur l' arrêté de concession du 19 no
vembre 1832 et sur l'arrêté d'extension de 1868; qu'il 
prétend assimiler les mesures, notamment celles d'in
terdiction, contenues en l'arrêté discuté au retrait d'une 
partie de la concession, retrait qui dépasserait les pou
voirs de l'autorité administrative; 

Mais considérant que l'interdiction d'exploiter tout ou 
partie d'une concession n'en est pas le retrait, que l'in
terdiction peut toujours être retirée selon que les 
progrès de l'art de !'Ingénieur, ceux réalisés dans la 
connaissance du sous-sol, etc., peuvent venir à dé
montrer les moyens de conjurer le péril qui avait motivé 
l'interdiction; que celle-ci rentre dans les pouvoirs de 
l'autorité administrative chargée de prévenir les dangers 
pour la swface (loi du 5 juin 1911 et arrêté royal du 
5 mai 1919, avis du 23 février 1928, Jur. XIII, 378, 
avis du 8 mai 1934, Annales des Mines, 1935, p. 579 et 
avis du 2 septembre 1935, Annales des Mines, 1936: 
p. 566), qu'elle est nominativement prévue au premier 
alinéa de l'article 5 de la loi du 2 mai 1837 encor e en 
vigueur; 

Est d'avis : 

sous la réserve ci-dessus, déduite de l'article 1er, con
dition n° S de l'arrêté royal du 3 avril 1868; 

Qu'il y a lieu d'approuver l'arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, en date 
du 17 juillet 1936, portant réglementation des exploi
tations de la Société des Charbonnages des Produits du 
Flénu aux confins de la ville de Mons. 
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Arrêté ministériel du 8 octobre 1936. 

MINISTER E DES A FF AIRES E CONOMIQU ES 

Direction Générale des Mines 

Société anonyme des Charbonnages du Levant 
et des P roduits du F lénu 

P olice des i\Iines 

Le i\linistre des .A ffai res E conomiques, 

V u !'Arrêté R oyal d u 3 avril 1868 accord an t , notamment, des 
extensions de concession à la Société anonyme d u Levan t du 
Flénu ( actuellemen t Société anonyme des Charbonnages du Le
vant et des Produi ts du Flénu ) et, plus spécialement , la condi
t ion reprise sous 3°) à l ' a r t icle premier de cet an·êté, condit ion 
libellée comme suit : 

" Elle ( la société concessionnaire ) réser vera à toute profon
deur , sur tous les points, notammeut aux abords de la Ville de 
~on s et dans l'étendue qui sera déterminée par les I ngénie\lr s 
des Mines, des massifs in tacts pour assurer la conser vation des 
eaux et des propr iétés de la surface » . 

V u l'arrêté de la Députat.ion per manente du Conseil provincial 
du H a inaut, daté d u 17 juillet 1936, relat if aux exploi tations à 
pratiq uer par la Société auonyme des Char bonnages du L evan t 
et des Produi ts du F lénu a ux abor ds d u territoire de Mons dans 
n ' im porte quelle par t ie de la concession actuelle de ladite so
ciété et p ris à la suite des dépêches miuistérielles des 19 féVl·ier 
et 21 avril 1936, ad ressées à i\I. le Gou verneur du Haù1aut: 

V u le vœu q ue le Conseil Comm unal de la V ille de Mous a 
exprimé en sa séance d u 23 juillet 193S et plus spécialemen t le 
1° de ce vœu, lequel est con forme aux desiderata du " Groupe
ment des Propr iétai res de Mons (Sud) ., et suivant lequel une. 
disposit ion devrait consacrer " une zone de t rois cen ts mètTes au 
moins de massi fs int.acts à l'extér ieur du g isement sous Mons de 
]a concession du 3 avr il 1868, a insi qu'<tutour de l ' agglomération 
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bâtie touchant, so us :.\Jons, aux autres concessions de la Société 
des Produits et <lu Levant du Flénu ,, ; 

Vu la protestation contre la décision précitée de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, protestation pür
tant date du 7 août 1936 et émanant de la Société anonyme des 
Charl:onnages du Levant et des Produi ts du Flén u ; 

Vu l 'avis émis par le Conseil des Mines en sa séance du 
l ' r septembre l 936 ; 

Vu les lois et r èglements su r la matière, plus spécialement le 
r èglement général du 5 mai J 919 sur les mines, minières et car
rières sou tcrraiues ; 

Considérant qu ' il impor te, dans l 'intérêt général de la Ville 
de Mons, qu ' nne mesure de po1ice in tervienne pour que certaines 
restric~ions d'exploitation , analogues à celles prévues par l ' Arrêté 
Hoyal dn 3 avril ~:~63 soient imposées à la société concessionnaire 
dans des parties de sa concession actuelle autres que les exten
sions de 1868; 

Considérant qu 'il convient qu'une telle mesure, destinée à com
pléter celle édictée par la condition reprise sous 3° à l 'aticle 1 •r 
de l 'Arrêté Hoyal du 3 avril l 8G8 se concilie avec cette dernière 
tout en tenant compte des circonstances de fait se rattachant 
aux exploitaÙons : profondeur des travaux, pente et direction 
des couches, plissements, fail les, nature des terrains surmontant 
le houiller , etc., cir constances dont certaines sont actuellement 

peu connues; 
Considéran t que la mesure que la Députation permaneJJte a 

prise par les a rticles 2 , 3 et 4 de son arrêté du 17 juillet 1936 
répond à ces conven ances; 

Considérant, tout particulièrement, que cette mesure ne porte 
aucunement atteinte à l' anêté royal du 3 avril 1868, plus spé
cialement à la condit ion reprjse sous 3° dans cet arrêté, étant 
entendu toutefois que l 'art icle 4. de la décision de la Députation 
permanente doit s'entEmdre comme étanL d ' application quelle 
q uc soit la profondeur des exploitations ; 

Considérant que la Députation permanente a re ndu son arrêté, 
vu l ' urgence, provisoirement. exécutoire et, qu 'elle l'a soumis à 
l ' approbation ministérielle; 

Considérant que toutes les formalités légales et r églementaires 

ont é té accomplies: 

1 

l 

1 
' 

1 
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ARRETE: 

Article premier. E st approuvé l' arrêté du 17 juillet 1936 
de la Députation permanente du Conseil provincial du Hainaut, 
subordonnant à l 'observaLion de coudi tions diverses les exploi
tations à pratiquer par la Société anonyù1e des Charbonnages du 
Levant et des Produits dn F lénu aux abords de la Ville de Mons, 
étant entendu que l ' article 4 du susdit arrêté est applicable quelle 
que soit la profondeur, des exploitations. 

Art. 2 . - Expédition du prést>n t arrôté sera adressée, notam
ment, à Messieurs les Bourgmestre et E chevins de la Ville de 
i\ fons, pour i11formatio11 . 

Bruxelles, le 8 octobre 1936. 

(s) VAN ISACKER. 

Avis du 29 septembre 1936. 

concession de mine. Redevance proportionnelle envers .la 
surface. - Produit net de l'exercice. - Dépenses reta.. 
tives à l'exploitation. - Premier établissement. -
Achat d'une partie de çoncession voisine. - Somme 

0 payée durant l'exercice. 

Pour établi,r le produit net d'une concession minière 
dant l' année, produit net qui sera la base de la rede-

pen . ll , . , . d l vance proportionne e a payer aux proprietaires a e 

face il fau~ inscrire au passif du compte toutes les 
sur ' z· 'd, 
d , enses relatives à l' exploitation qui ont été iqui ees 

ep ·d' ll · · d 
l t l'exercice consi eré même ce es qui seraient e r iiran ' 
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premier établissement, telle que l'acquisition d'une 
portion de concession voisine (1). 

Mais une fois le prix payé, il n'est pas permis d'en 
report~r des tra:nches sur les comptes des ex ercices su~ 
vants . Les règles des codes sur les bilans et comptes de 
profits et pertes sont ici sans application (1) . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 10 septembre 1936; 

Vu la lettre du 10 août 1936 adressée par la Société 

anonyme des Charbonnages du Bonnier, à Grâce
Berleur, à !'Inspecteur Général des Mines; 

Vu le rapport adressé au Ministre, le 
! 'Inspecteur Général; 

12 août, par 

Vu la dépêche ministérielle du 25 août, à l' Ingénieur 
en chef-Directeur du 7" arrondissement des Mines; 

Vu le rapport du 27 août 1936, de l'Ingénieur en chef-
Directeur ; · 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement 
l 'iarticle 23 de la loi du rr septembre 1913, les arrêtés 
royaux du 20 mars 1914 du 28 février 1935 et du 

' 8 avril 1935; 

Revu son avis du 18 décembre 1934; . 9' 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport qm 
demeurera joint au présent avis; 

RAPPORT 

P ar dépêche du 10 septembre 1936 M . le Ministre des Affaires 
Economiques demande au Conseil son avis sur la question sui-

(1) Compo.rez les a.vis du 16 avril 1935 (A.nna.les deR Mi11 es 1936. p. 539) 
cl du 20 juille t 1936 ci-avant. 
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vante : Le prix payé par 1111 exploi tant. pour' l' acquisit ion d ' une 
partie de concession voisine peut- il être admis comme dépense 
afférente à. l 'exploitation, dans l 'établissement du produit net 
de la mine, eu 1934 et P-n 1935, eu vue du calcul de la r ede
vance proportionnelle due aux propriétaires de la surface ? 

La Société anonyme des Charbonnages du Bonuier a dépensé 
en 1934 une somme de 1,250,000 fran cs pour l ' achat d ' une partie 
de la concession des Kessales et en 1935 une somme de 149, 750 
francs pour frais d'acte r elatifs à cet, achat. L ' Ingénieur en chef-· 
Directeur du 7c arrondissement des Mines ne crut pas pouvoir 
admettre ces sommes parmi les dépenses figurant sur le compte 
dressé en vue de l 'établissemen t de la redevance proportionnelle: 
Lâ société protesta déclarant qu 'elle avait fait une dépense qui 
doit être amort ie au même tit re que n ' importe quelle autre : 
« qttelle que soit, disait-elle, la façon d ' envisager cet amortisse
ment , il vient en déduction· du bénéfice brut et doit être déduit, 
en une fois ou par annuités à porter au prix de revient ». 

Cependant !' Inspecteur Général des mines se r angea à l 'avis 
de !' Ingénieur en chef-Directeur, basant son opinion sur ce que 
l 'octroi d ' une concession est gratuit. u Dans ces conditions, écrit
il , si le concessionnaire revend une partie de sa concession il n e 
devra logiquement, pour la redevance à percevoir sur le ~roduit 
de la partie de la concrssion q 1t ' il a conservée, corn pter le prix 
de vente ni comme une recette ui comme une rentrée venant en 
déducticn des dépenses et l'ach et.eu r ne devra pas .être au torisé 
à port~r le prix d 'achat en dépenses. » 

Son argumenta tion est donc basée sm des considérations de 
logique et d ' équité et 11 011 sur un texte de loi. 

Dans une affai re r écente (avis du 20 juillet 1936) où il s'agis
sait de savoir s' il faut admettre en recette dans le compte spé
cial base de calcul de la redevance propor tionnelle, une indem
nit~ versée à un exploitan t pour arrêt de son exploitation par 
sui te d 'nne iuterruption de fouruit,ure de courant élect rique, nous 
avons lon" uement exposé la législa t ion sur la matière . Conten 
tons-nous 

0

de ·rappeler aujourd ' hui que lr s 'lrticles 6 et 7 de l' ar
rêté royal du 20 mars 1914, a rt icles qui organ isen t la perception 
de la redevance proportionnelle, définissent soigneusement les 
recettes et les dépenses qui entren t Pn ligue de compte dans 
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cette comptabilité s11éciate . Il n ' admet en recettes que la valeur 
des charbons extraits ; au contraire il admet en dépenses toutes 
sortes de catégories qu ' il divise en A) frais ordinâires et B) 
frais ext raordinaires. Dans la catégorie A) figurent sous litt. d 
les acquisitions de terrain et sous le litt. g les frais divers c'est
à-d_ire p~atiquement ~us l_es frais q~e peut rencontrer une 'exploi
tation. Et dans la categone B : /rats e.i;tmordinaù·es, sont expres
sément prévus les travaux de premier établissement. 

Ainsi s'avère le caractère spécial que le législateur entend 
donner à la comptabilité qui doit servir de base au calcul de 
la redevance proportionnelle. L ' exploitant qui a acheté un ter
rain, peut en vertu dn lit t. d de l 'article 7, porter en dépenses 
son prix d ' achat, mais il ne doit pas en vertu du même article 7 

por ter en recettes la contrevaleur du terrain acquis. En compta
bilité commerciale, ce serait une hérésie que de procéder de la 
sorte ; dans la matière qui nous occupe, c' est une obligation 
légale que de le faire. 

L'achat d ' une concession ou part ie de concession rentre dans 
la catégorie des frais extraordinaires de premier établissement 
prévus au litt. B. L'achat a n écessité une sortie de caisse, une 
dépense dont le but est d 'étendre le champ de la mine, de 
doter le charbonnage d ' une extension dans laquelle on percera 
des galeries et l'on établira de nouveaux travaux. N'est-ce point 
là une dépense pour travaux de premier établissement 1 

Si l ' on se laissait influencer par des raisons de logique, ainsi 
que le voudrait M. !' Inspecteur Général, comment admettre que 
l 'exploitant pourrait porter en dépenses le prix d ' acquisit ion 
d ' un terrain (litt. d) mais ne pourrait en faire autant du prix 
d 'acquisit ion d 'une partie de concession ? L 'arrêté royal du 8 avr il 
1935 qui autorise cette acquisit ion est motivé sur ce qu' elle sera 
fa vorable à l'économie et à la durée de l'exploitation ; or, l'ar
t icle 6 de l 'arrêté de 1914 admet les " dépeuses totales relatives 
à / ' <'J'j1/oi tat i<m " · 

Contre un texte de loi il est vain d ' invoquer la logique. J ' ad
mets parfaitement comme le pense 1\'I . !'Inspecteur Général, qu 'il 
puisse sembler paradoxal de permettre à un exploitant d'inscrire 
en dépense le prix d 'un con'cession achetée sans obliger le ven-
d . . . ' 

eur a 111scr1re en recettes le pri x de la coiicession vendue; mais 
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l 'autorité chargée d ' appliquer 1a
0

loi ne peut, même si elle r econ
naissait l ' illogicité du système légal, apporter à celui-ci des cor
rectifs inspirés par des considérations de symétrie ou dé logique. 

Les propriétaires du sol auront-ils à se plaindre de ~l'applica
tion de la loi 7 Ils sont intéressés à ce qùe la base du clllcul 'de 
leur redevance reflète Je plus grand bénéfice po.13sible, ;par. •con
séquent à ce que le minimum de frais f igure au chapitre · des 
dépenses. Mais cet intérêt n ' est pas bien considérable quand 
l 'exploitation est bénéficiaire; il est nul quand l 'exploitation est 
déficitaire. 

Encore peut-on prévoir qu' une extension de l' exploitation aura 
comme r ésul tat dans l'avenir une diminution relative des frais 
généraux de l ' extraction et par conséquent une augmentation 
de la quote-part de chacun. Et en définitive toute loi départage 
les intérêts contradictoires et donne la préférence à ceux qui lui 
semblent devoir prédominer. Déjà. dans un avis des 3-22 juillet 
1925 · le Conseil avait écrit : cc La redevance proportionnelle 
étabÎie par la loi envers la surface est chose tout accessoire et 
dépendante des vicissitudes de l ' exploitation '" (Jur. XIII, p. 
119 en bas). Il importe toutefois, puisque le r éclamant affirme 
Je droit de déduire soit en une fois, soit par annuités, de n oter 
qu ' il ne serait pas permis à l 'exploitant de répartir •entre les 
comptes ( en vue des r edevances) de plusieurs exercices le prix 
qu' il a payé, ce qui pourrait aboutir à ce que cette grosse dé
pense serve à supprimer les i·edevances pendant plusieurs années 
au lieu d 'une seule ; pareil procédé serait contraire au principe 
de l ' annalité du produit net, principe expressémen t consacré par 
l'article 5 de l 'arrêté royal du 20 mars 1914. 

M. !'Inspecteur général des Mines et M. ! 'Ingénieur en chef
Directeur sont d ' accord pour admettre que les frais d'acte causés 

ar l'achat de cette partie de concession et liquidés l 'année sui
~ante ( 1935) doivent subir 1: même .traiteme~t que le ~=ix 
d ' achat lui-même. Nous souscrivons plemement a cette mamere 
de voir car les frais sout l ' accessoire du prix . Ils pourront donc, 
comme ce prix lui-même figurer parmi les dépenses .du compte 
établi pour la d6termination de la redevance proportionnelle de 

l 'année pendant laquelle ils ont été payés . 
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Est d'avis : 

Que le prix d'achat de partie de la concession des 
Kessales ~t les frais. de cette acquisition doivent figurer 
en dépenses aux comptes dressés en vue de l'établisse
ment de lia redevance au profit des propriétaires de la 
surface , le prix en 1934, les frais ~n 1935. 
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